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Résumé – La Tortue verte, Chelonia mydas (Linnaeus, 1758), est très rare en Méditerranée française. 

Elle n’y a pas été signalée avant 1987. Depuis, 13 Tortues vertes ont été observées, dont huit pendant 

les cinq dernières années (cinq en 2014). Cette augmentation est surtout due au développement récent 

du réseau d’observation. Les Tortues vertes sont vues de juin à septembre. 

Mots-clés : Chelonia mydas, Tortues marines, Méditerranée française, espèce rare. 

Summary – Presence of the Green Turtle, Chelonia mydas (Linnaeus, 1758), in the French 

Mediterranean Sea. The presence of the Green Turtle, Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) is very rare 

in Mediterranean French waters. There is no record before 1987. Thirteen records were reported from 

1987 to 2014, eight during the five last years (five in 2014). This increase is mainly due to the recent 

development of survey network. Green Turtles are seen from June to September. 

Key-words: Chelonia mydas, Sea Turtles, French Mediterranean Sea, rare species. 
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I. INTRODUCTION 
 

 La Tortue verte ou Tortue franche, Chelonia mydas (Linnaeus, 1758), est très rare en 

Méditerranée occidentale, notamment dans les eaux françaises (Duguy & Oliver 2012, Oliver 

2014). La venue récente de jeunes Tortues vertes en Méditerranée française, en particulier de 

trois individus au large d’Antibes en août 2014 et de deux jeunes près des Saintes-Maries-

de-la-Mer en septembre, nous a incités à faire le point sur la présence de cette espèce de 

Tortue marine dans la Méditerranée française, comme l’ont fait nos collègues italiens 

(Bentevigna et al. 2011) et espagnols (Carreras et al. 2014) pour leurs territoires. Cette mise 

au point nous permet d’avoir une vue d’ensemble sur la présence de Chelonia mydas dans la 

Méditerranée occidentale. 

 

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES 

 

 Les données historiques ont été recueillies à partir des faunes locales et des publications 

des naturalistes. Les données contemporaines sont tirées de certains travaux particuliers 

(Delaugerre 1986, Fretey 1987, Laurent 1991, Laurent et al. 1998) et surtout, à partir de 1996, 

de la base de données établie par le Réseau Tortues marines de Méditerranée française 

(RTMMF), affilié à la Société Herpétologique de France. Les données proviennent d’obser-

vations en mer, d’individus échoués sur la côte ou capturés accidentellement par des pêcheurs 

professionnels. Les membres du RTMMF sont titulaires d’une « carte verte » particulière, 

délivrée par un organisme habilité à cet effet par le Ministère de l’Écologie (actuellement le 

Réseau national d’échouage). Cette « carte verte » permet toute intervention sur les Tortues 

marines, espèces protégées. 

 

III. RÉSULTATS 

 

A. Données historiques 

La Tortue franche ou Tortue verte, Chelonia mydas, est bien connue des naturalistes 

français du XVIIIè siècle comme Lacépède (1788), grâce aux récits des marins et des 

voyageurs des Antilles (Père du Tertre 1667, Père Labat 1724). Ils la distinguent de la 

Caouane (ou Caouanne), Caretta caretta (Linnaeus, 1758), du Caret, Eretmochelys imbricata 

(Linné, 1766), et bien sûr de la Tortue Luth, Dermochelys coriacea (Vandelli, 1771). 

Lacépède (1788) écrit à propos des Tortues franches : « Il se pourrait qu’elles habitent dans 

la Méditerranée, où elles fréquenteraient de préférence, sans doute, les parages les plus 

méridionaux, et où les Caouanes, qui leur ressemblent beaucoup, sont en très grand 

nombre ». 

Quand signale-t-on la Tortue verte des eaux françaises de Méditerranée ? Au tout début 

du XIXè siècle, Latreille (in Sonnini & Latreille 1801) écrit à propos de la Tortue verte : 

« quelques-unes même dépassent quelquefois la ligne de leur habitation, et se rendent dans 

les mers voisines de nos côtes. On en a pris sur celles des ci-devant provinces du Languedoc 

et de la Provence ; peut-être fréquentent-elles les parages méridionaux de la Méditerranée, 

ceux de la Barbarie et de l’Égypte ». Toutefois à la suite plutôt de Rondelet (1554) et 

Lacépède (1788), les naturalistes du sud de la France au début du XIXè siècle, Villeneuve 

(1821), Serres (1822) et Risso (1827), ne connaissent que La Tortue Caouanne et la Tortue 

Luth comme Tortues marines fréquentant les eaux françaises de la Méditerranée ; ils ne 

confirment pas l’affirmation de Latreille (in Sonnini & Latreille 1801). Villeneuve (1821) 
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écrit que la Caouanne habite les côtes de la Sardaigne et de la Corse et « [qu’] elle s’écarte 

quelquefois jusqu’à venir dans nos parages ». Risso (1827) de Nice, ichtyologiste réputé, 

mentionne seulement la Caouanne, « presque sédentaire » et la Luth « de passage 

accidentel » au large des Alpes-Maritimes. Duméril et Bibron (1835), les maîtres de l’Erpé-

tologie, ne citent pas la Méditerranée comme « patrie » des Tortues franches. Après eux, 

Crespon (1844) écrit : « la Méditerranée possède les deux espèces de Tortues marines 

suivantes » : la Chélonée caouane [Caretta caretta] et la Sphargis luth [Dermochelys 

coriacea]. Companyo (1863) affirme que la Caouanne fréquente les côtes des Pyrénées-

Orientales « où il n’est pas rare de la pêcher ». Quant à la Tortue franche, il ajoute : « nous 

n’avons jamais vu cette dernière sur le littoral ». 

A la fin du XIXè siècle et jusqu’à la fin du XXè siècle, c’est toujours la même affirmation. 

Reguis (1894) ne mentionne que la Caouanne et la Luth au large du Gard. Caillol, Decrock 

et Vayssière (1914) font de même dans l’Encyclopédie départementale des Bouches-du-

Rhône. Marius Blanc (1909), qui connaît bien la Tortue verte car il l’a observée à plusieurs 

reprises en Tunisie, affirme : « la tortue verte… n’a jamais été signalée sur les côtes occi-

dentales méditerranéennes, soit en Italie, en France, et en Espagne ; en Algérie également ». 

Il ignorait l’observation de Tortues vertes en Espagne par Barcelo (1876) publiée dans une 

revue locale. Dans la Faune de France, Angel (1946) ne mentionne pas Chelonia mydas 

comme une espèce française, tant du côté méditerranéen que du côté atlantique. Il oublie que 

des carapaces de Tortue verte, provenant des côtes atlantiques françaises, sont dans les 

musées de Rouen et de La Rochelle ; Brongersma (1972) le rappellera après avoir vérifié 

l’identification de ces spécimens. 

Toutefois, Knoepffler (1961) cite Chelonia mydas mydas dans sa liste des Amphibiens 

et des Reptiles observés en Provence, mais sans apporter aucune preuve de la présence de 

cette espèce dans la région. Il écrit seulement : « La Provence comprend enfin un élément 

presque cosmopolite : les Tortues marines, qui s’aventurent fréquemment sur ses côtes ». 

Fretey (1987) visite les musées de Marseille, Toulon et Monaco ; les spécimens de Tortue 

verte qu’ils possèdent viennent de pays tropicaux. Le Muséum de Toulon expose dans une 

vitrine un exemplaire naturalisé accompagné d’une étiquette « Méditerranée » sans plus de 

précision. Cela veut aussi bien dire qu’on trouve cette espèce en Méditerranée sans forcément 

exprimer que l’exemplaire exposé en provient. Dusoulier, Conservateur du Muséum 

d’Histoire naturelle de Toulon, nous confirme qu’il n’y a pas de Tortue verte originaire de 

Méditerranée dans les collections de ce Musée (comm. pers. à Lescure). 

 

B. Données contemporaines 

Néanmoins, Fretey (1987) signale qu’un spécimen de Chelonia mydas « a été pêché au 

large de l’île du Planier [département des Bouches-du-Rhône] fin juin 1979 avec une 

palangre ; ce juvénile (identifié par Brongersma) a été conservé vivant à l’aquarium du 

Musée de Marseille et y a été soigné de blessures à la dossière et aux pattes. Il a ensuite 

disparu et ne figure plus dans les collections ». Oliver (2014) souligne que « cet individu est 

la première observation incontestable de cette espèce sur les côtes françaises de 

Méditerranée », précise qu’il a été capturé le 29 juin 1979, selon J.-P. Beaulme, et ajoute que 

Duron-Dufresne (1989) fait allusion au même individu quand elle évoque une « femelle de 

40 cm capturée vivante en face de Marseille » dans l’Atlas de répartition des Amphibiens et 

de Reptiles de France de 1989.  

Dix ans après cette capture à Marseille, Laurent (1991) relate qu’en septembre 1989 : 

« Mrs Farcy et Goudet du Grau du Roi ont capturé à 0,5 miles de la Grande-Motte [en face 

du département de l’Hérault] au trémail à soles, calé à 5-6 mètres de fond, un 
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individu vivant… Cet animal est amputé de la patte arrière gauche, sa longueur courbe de 

carapace approximative de 38 cm ». Des photos ont permis une détermination sûre. 

Le 30 juin 1996 dans le golfe de Saint-Tropez (département du Var), une jeune Tortue 

verte de 32,5 cm 1 a été trouvée emmêlée dans une ligne d’un petit engin de pêche sans avoir 

avalé l’hameçon. Soignée à l’Aquarium de Monaco, elle a été relâchée le 26 juillet (Gilles & 

Ounais comm. pers. à Oliver, Laurent et al. 1998). À Antibes, un individu d’environ 20 cm 

a été capturé dans un filet d’un petit engin de pêche le 14 septembre 1996, il a été libéré 

quelques jours plus tard (Escoubet comm. pers. à Oliver, Laurent et al. 1998). Le 19 

novembre 1998, un individu de 37,3 cm a été pris dans un filet (probablement une 

“capéchadeˮ) calé dans l’étang de Thau (Pigno comm. pers. à Oliver) (Oliver 2014).  

Douze ans après, le 22 février 2010, une carapace osseuse de Tortue verte (Bour dét.) 

longue de 30-40 cm (selon l’estimation de J.-C. de Massary et P. Haffner sur photographie) 

a été trouvée par Robert Bijiaoui à Sainte-Lucie sur la plage de Port-la-Nouvelle (départe-

ment de l’Aude). 

Le 30 juin 2013 entre 12 h 30 et 12 h 45, Jean Cravero, maître de port, a vu, par mer 

calme et un vent sud-sud-est, une Tortue verte morte (LCS = 44 cm) flottant et dérivant vers 

le port du Toukan à Saint-Raphaël Boulouris (en face du département du Var) (Fig. h.t. p. 13). 

Aucun signe extérieur ne pouvait expliquer la cause de la mort de la Tortue (Cravero comm. 

pers. à Catteau). 

Le 1er août 2014 à 10 h, David Gamba affirme avoir vu au large de Nice une Tortue 

verte de 85 cm flottant en surface à 43°2 de latitude Nord et 7°24 de longitude Est. Le 4 août, 

aussi à 10 h, il voit une Tortue verte de 70 cm flottant en surface à 43°26 N, 7°27 E. 

Le 12 août à 12 h par 43°32 N, 7°22 E, il observe à 5 m dans une mer un peu agitée une petite 

Tortue verte de 35 cm flottant en surface accompagnée d’un Poisson pilote, Naucrates ductor 

(Linnaeus, 1758), de même taille et de nombreux anchois japonais, Engraulis japonicus 

(Temminck & Schlegel, 1846), (comm. pers. à Catteau). 

Le 9 septembre 2014, vers Port-Saint-Louis-du-Rhône (au large des Bouches-du-

Rhône), un pêcheur professionnel (fileyeur), Yves Manias, capture accidentellement une 

jeune Tortue verte de 30 cm de longueur de carapace et pesant 4,2 kg (Fig. 1). 

Le surlendemain, 11 septembre, le même pêcheur en récupère une autre un peu plus grande 

(49 cm) au même endroit (Manias comm. pers. à Sénégas). 

 Nous signalons aussi le trajet, dans les eaux de la Méditerranée française, d’une jeune 

Tortue verte de 41 cm trouvée dans le delta de l’Ebre en Espagne le 12 décembre 2009, 

recueillie et soignée par le centre de soins de la Fondation CRAM (Conservación y 

Recuperación de Animales Marinos) à Tarragone et relâchée avec une balise, le 7 juillet 2010, 

près de cette localité. Cette jeune Tortue verte (n° 13) est montée vers le nord, a séjourné 

dans le golfe du Lion pendant les mois de juillet, août et septembre, est redescendue vers le 

sud et a rejoint les eaux espagnoles en octobre 2010 (Fundación CRAM 2015). C’est un très 

bel exemple d’incursion d’une jeune Tortue dans le nord de la Méditerranée occidentale pen-

dant la belle saison. 

 

                                                           
1 – Les longueurs citées dans le texte sont des longueurs droites (LDS) ou des longueurs courbes 

(LCS), voir Tableau 1. 
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Figure 1 : “Carole”, jeune Tortue verte de 4,2 kg (n°11) capturée accidentellement le 9 septembre 2014, 

dans les parages de la pointe de Beauduc vers Port-Saint-Louis du Rhône et relâchée le 25 septembre. 

Photo : J.-B. Sénégas.  

Figure 1: “Carole”, young Green Turtle of 4.2 kg (n°11) accidentally captured on September 9th 2014, 

in the area of the headland of Beauduc around Port-Saint-Louis of Rhône and released on September 

25th. Picture: J.-B. Sénégas. 

 

 

Figure 2 : Localisation des 13 Tortues vertes observées en Méditerranée française. 

Figure 2: Location of the 13 Green Turtles recorded in French Mediterranean. 
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Tableau 1 : Liste des 13 Tortues vertes observées en Méditerranée française. LCS : Longueur courbe 

de la carapace ; LDS : longueur droite de la carapace.  

Table 1: List of the 13 Green Turtles recorded in French Mediterranean. LCS (= CCL): curved carapace 

length; LDS (= SCL): straight carapace length. 

N° Date 
LCS 

 (cm) 

LDS 

 (cm) 

Lat. (N) 

Long. (E) 
État 

Informateurs-

obervateurs 
Remarques Sources 

1 29/06/1979  40,0 
42°57'17'' 

5°22'35'' 
Vivant Beaulme J.-P. 

Capturée par 

une palangre  

Fretey, 

1987 

Duron-

Dufrenne 

1989 

2 sept. 1989   38,0 
43°34'08'' 

4°04'34'' 
Vivant Laurent L. 

Capturée par 

un fileyeur 

côtier 

Laurent, 

1991 

3 30/06/1996   32,5 
43°15'44'' 

6°39'48'' 
Vivant Gilles P. 

Capturée par 

une palangre 

RTMMF 

Laurent et 

al., 1998 

4 14/09/1996   20,0 
43°35'15'' 

7°06'19'' 
Vivant Escoubet P. 

Capturée par 

un fileyeur 

côtier 

RTMMF 

Laurent et 

al., 1998 

5 19/11/1998 37,3 35,8 
43°24'36'' 

3°37'48'' 
Vivant Pigno A. 

Capturée par 

une 

capéchade 

RTMMF 

Oliver, 

2014 

6 22/02/2010  30/40 
43°02'34'' 

3°04'08'' 
Mort Bijiaoui R. 

Echouée sur 

la plage 

RTMMF 

Oliver, 

2014 

7 30/06/2013 44,0 42,0 
43°24'52'' 

6°48'22'' 
Mort Cravero J.-C. 

Observée en 

mer 

RTMMF 

Catteau  

8 01/08/2014   85,0 
43°01'48'' 

7°24' 
Vivant Gamba D. 

Observée en 

mer 

RTMMF 

Catteau 

9 04/08/2014   70,0 
43°25'48'' 

7°27' 
Vivant Gamba D. 

Observée en 

mer 

RTMMF 

Catteau 

10 12/08/2014   35,0 
43°31'48'' 

7°22'12'' 
Vivant Gamba D. 

Observée en 

mer 

RTMMF 

Catteau 

11 09/09/2014 31,4 30,8 
43°23'10'' 

4°32'30'' 
Vivant Manias Y. 

Capturée par 

un fileyeur 

côtier 

RTMMF 

Sénégas 

12 11/09/2014 49,8 48,5 
43°23'10'' 

4°32'30'' 
Vivant Manias Y. 

Capturée par 

un fileyeur 

côtier 

RTMMF 

Sénégas 

13 
juil.-sept. 

2010 
  41,0 

43°06' 

3°42' 
Vivant 

Fondation 

CRAM 

Observée en 

mer 

Fondation 

CRAM 

         

 

IV. DISCUSSION 

 

Les Tortues vertes sont rares, voire très rares en Méditerranée française : on les croyait 

absentes des eaux françaises avant 1961 et aucune observation n’a été enregistrée jusqu’à 

1987. Ensuite, quelques individus ont été observés avant la constitution d’un réseau organisé 

et officiel d’observateurs de Tortues marines en Méditerranée française (le RTMMF).  
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Depuis que celui-ci existe, la pression d’observation a augmenté : huit ou plutôt neuf 

observations dans les cinq dernières années, bien plus que les cinq des vingt années 

précédentes. Toutefois, l’augmentation du nombre de Tortues vertes observées en 

Méditerranée française ces dernières années ne traduit pas une augmentation de Tortues 

vertes dans le nord de la Méditerranée occidentale mais seulement un accroissement du 

nombre d’observations et d’observateurs. Elle nous conduit cependant à constater que le 

passage de Tortues vertes dans les eaux françaises de Méditerranée n’est peut-être pas aussi 

exceptionnel qu’on ne le dit. Il est même possible que les observations de Tortues vertes 

soient un peu plus nombreuses mais certaines données transmises ne sont pas assez précises 

et l’identification de l’espèce ne peut pas être confirmée et validée. C’est le cas de trois 

observations en mer (deux en 2000, une en 2003) faites par l’Institut Éco-Océan et d’une 

autre observation en Corse en 2010 (voir ci-dessous).  

Dans l’Atlas des Batraciens et Reptiles de Corse, Delaugerre (1992) affirme qu’il n’y a 

aucune preuve documentée (carapace, photo, dessin) de la présence (ou du passage) de la 

Tortue verte dans les eaux avoisinant la Corse mais il a écrit auparavant : « il n’est pas entiè-

rement exclu qu’une Tortue verte ait été prise pour une Caouanne » (Delaugerre 1986). 

Depuis ces dates, il n’y a toujours pas de Tortue verte repérée autour de la Corse (Oliver 

2014). Cependant, Cécile Sébastien (comm. pers. à Oliver) signale que, le 2 juillet 2010, elle 

a observé « une Tortue de mer, probablement Tortue verte, (carapace assez ronde d’une 

cinquantaine de centimètres) dans les eaux baignant les dalles sous la Tour génoise à Lumio 

(Haute-Corse). La tortue évoluait paisiblement dans les eaux peu profondes, non loin de la 

plage et partait régulièrement se cacher dans la posidonie plus profondément ». Est-ce la 

première observation d’une Tortue verte en Corse ? Malheureusement, nous sommes obligés 

d’émettre un doute sur l’identification de l’espèce, et nous n’avons aucun élément (photo, 

description précise) pour valider l’identification. 

Les Tortues vertes vivantes ont été vues dans les eaux françaises méditerranéennes de 

la fin juin à la mi-septembre, c’est-à-dire pendant les mois où la température de l’eau à la 

surface de la mer est la plus haute (en août : 20-24°C dans le golfe du Lion, 24-26°C autour 

de la Corse, Garreau 2011). Comme pour les Caouannes, il y a une saisonnalité de l’appari-

tion et du séjour des Tortues vertes dans le nord de la Méditerranée occidentale. Les dates 

d’observation de cadavres de Tortues vertes n’ont pas été prises en compte dans ce constat 

car les cadavres dérivent selon les courants pendant un temps plus ou moins long et ne 

renseignent pas sur le trajet de ces Tortues dans les eaux françaises quand elles étaient 

vivantes. Toutefois, une Caouanne a été prise dans l’étang de Thau pendant un mois de 

novembre, cette Tortue hivernait peut-être dans cette lagune. Où vont les jeunes Tortues 

vertes observées pendant la belle saison en Méditerranée française quand la température de 

la mer se refroidit ? Elles descendent au sud de la Méditerranée occidentale. Y séjournent-

elles ? C’est possible mais elles peuvent aussi entrer en Méditerranée orientale, comme vient 

de le prouver la Tortue verte n° 12 (Fig. h.t., p. 14), équipée d’une balise de type PSAT 

(Pop-up satellite archival tag) dans le cadre d’un projet de recherche 2 et relâchée à trois 

miles nautiques au sud du port de la Grande-Motte (Hérault) le 25 septembre 2014. 

Programmée pour enregistrer la température et la profondeur à fréquence régulière pendant 

100 jours, cette balise a commencé à émettre ses premières données début janvier 2015 à 

quelques miles nautiques à l’ouest de Malte (Poisson, Ifremer, comm. pers.) 

  

                                                           
2 Projet Ifremer intitulé SELPAL (SELectivité PALangre) financé par France Filière Pêche mené en 

collaboration avec la profession : http://www.amop-selpal.com/ (juin 2015) 

http://www.amop-selpal.com/
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La plupart des Tortues vertes vues en Méditerranée française sont des jeunes de 

30-50 cm de longueur droite ou courbe de carapace (tab. 1, fig. 3) ; ce sont des jeunes 

individus ayant probablement entre 3 et 10-15 ans (Avens & Snover 2013). L’observation, 

même au large, de deux individus de plus de 60 cm est exceptionnelle. Des Tortues vertes de 

ces tailles n’ont pas été signalées dans les eaux espagnoles et italiennes de la Méditerranée 

occidentale (Bentivegna et al. 2011, Carreras et al. 2014) mais on en voit dans le golfe de 

Gabès en Tunisie (Karaa et al. 2012). 

 

 

Figure 3 : Distribution des classes de taille (longueur courbe ou droite des carapaces) des 13 Tortues 

vertes. 

Figure 3: Distribution of size classes (curved or straight carapace length) of the 13 Green Turtles. 

Sept des 13 Tortues vertes observées ont été capturées accidentellement par des engins 

de pêche : quatre par des filets côtiers, deux par des palangres et une par une “capéchadeˮ. 

La “capéchadeˮ, qui est utilisée dans l’étang de Thau, est une sorte de filet-piège fixe employé 

pour la pêche des poissons en lagune. Trois techniques de pêche utilisées par les pêcheurs 

français en Méditerranée présentent des risques majeurs de capture accidentelle : le 

chalutage, la pêche aux filets droits, maillants ou aux trémails et les pêches à la palangre. Le 

chalutage, art traînant qui s’exerce quasi essentiellement de nos jours sur le plateau du golfe 

du Lion entre les sondes de 50 et 200 m à moins de deux mètres du fond, est pratiqué de jour, 

ses traits n’excèdent pas en général trois heures. La pêche au filet consiste à poser sur le fond 

de longues bandes de filets droits composés d’une (filet maillant) ou de trois nappes d’alèzes 

(trémail) de 1 à 4 m de hauteur en général ; ces filets exercent une pêche statique sur les 

animaux de passage pendant une durée allant de six heures à plus de deux jours selon le 

métier pratiqué. Utilisée sur l’ensemble du littoral méditerranéen français, en majeure partie 

en zone côtière, c’est la technique favorite de la petite pêche méditerranéenne. Les palangres 

consistent en un assemblage de lignes munies d’hameçons appâtés réunies sur une même 

ligne mère. La pêche à la palangre sur nos côtes peut s’effectuer sur le fond ou dérivante en 

surface : dans le premier cas, elle ciblera les espèces vivant sur le plateau continental et le 
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talus, dans le second, elle recherchera la capture des grands pélagiques évoluant dans les 

premières cents de mètres de la  surface. La durée de calée est relativement courte et ne 

dépasse pas, pour nos flottilles artisanales, six heures.  

Si le risque de capture peut être plus important au chalut quand les tortues reposent sur 

le fond, les emmêlements dans les filets droits interviennent plus fréquemment quand 

l’animal nage à proximité du fond à la recherche de nourriture et quand des longueurs impor-

tantes de filets sont calées pendant de longues périodes. Pour les palangres, c’est l’attrait de 

l’appât qui est la cause principale des prises accidentelles de Tortues vertes ou de Tortues 

caouannes. Les Tortues luth s’emmêlent plutôt dans les longues lignes dérivantes. 

Les Tortues vertes sont aussi rares dans les eaux méditerranéennes de l’Espagne et de 

l’Italie que dans celles de la France alors que ces pays sont plus au sud : 12 observations entre 

1986 et 2008 en Méditerranée italienne (Bentevigna et al. 2011) et 14 en Méditerranée 

espagnole, dont quatre avant 1900 et neuf entre 1985 et 2009 (Carreras et al. 2014). Chelonia 

mydas n’était pas connue au large d’Oran à la fin du XIXè siècle alors que l’Oranie était bien 

prospectée par Doumergue (1901), un herpétologiste confirmé. Laurent (1990), pendant son 

étude sur les Tortues marines d’Algérie et du Maroc méditerranéen (étude bibliographique, 

enquêtes auprès des pêcheurs et des naturalistes, prospections sur les plages), n’a pas relevé 

d’indices ou de mentions de sa présence dans ces deux pays. Il conclut : « La Tortue verte 

n’a donc pour l’instant jamais été signalée le long de ces côtes méditerranéennes ». 

Pourquoi une telle rareté de Chelonia mydas en Méditerranée occidentale ? Il y a une 

population de Tortue verte en Méditerranée orientale qui se reproduit sur des plages de 

Turquie, Syrie, Liban, Israël et Egypte (Kasparek et al. 2001, Rees et al. 2008). Elle a été 

décimée au XIXè et au XXè siècle (Sella 1995) et on estime actuellement qu’il y a seulement 

300 à 400 femelles de Chelonia mydas qui se reproduisent chaque année dans cette partie de 

la Méditerranée (Broderick et al. 2002). Les aires d’alimentation et d’hivernage des Tortues 

vertes méditerranéennes sont apparemment situées au large de l’Egypte et de la Libye 

(Broderick et al. 2007), quelques-unes atteignent la Tunisie (Karaa et al. 2012). Il y a une 

aire de développement de jeunes Tortues vertes dans la baie de Lakonikos dans le Pélopon-

nèse en Grèce (Margaritoulis & Teneketsis 2003). Les Tortues vertes sont aussi rares dans la 

mer Adriatique que dans la Méditerranée occidentale (sept observations entre 1980 et 2001) 

mais Lazar et ses collaborateurs (2004) estiment que le sud de la mer Adriatique, avec une 

température de surface de 24-25°C en été et de plus de 13°C en hiver, peut être un habitat 

pélagique pour des jeunes Tortues vertes de Méditerranée orientale. Cependant, Casale et 

Mariani (2014) ont simulé la dispersion pélagique des Tortues vertes nouveau-nées par la 

dissémination de particules à partir des sites de leur naissance en Méditerranée orientale : 

selon leur simulation, la plupart des petites Tortues vertes, âgées de quelques mois, resterait 

dans la partie la plus orientale de la Méditerranée (la zone dite du Levant), quelques-unes 

pourraient atteindre le sud de la mer Adriatique et de la péninsule Italienne mais aucune ne 

peut franchir le détroit de Sicile car elles n’ont pas la possibilité musculaire pour lutter contre 

le courant contraire (de Méditerranée occidentale vers le sud-est en direction de la Méditer-

ranée orientale), elles le pourront seulement à deux-trois ans quand elles auront 30-40 cm de 

carapace.  

Est-ce que quelques jeunes Tortues vertes nées en Méditerranée orientale et un peu plus 

âgées passent en Méditerranée occidentale ? C’est possible, notamment dans les eaux 

italiennes et peut-être dans les eaux françaises de la mer Ligure et à l’est de la Corse, mais 

c’est exceptionnel. D’autre part, selon les analyses génétiques effectuées par Carreras et ses 

collaborateurs (2014), les Tortues vertes (également des jeunes) observées en Méditerranée 

espagnole proviennent non de Méditerranée orientale mais de sites de ponte atlantiques, très 

certainement d’Afrique occidentale. Or, nous savons depuis peu que quelques Caretta 
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caretta, nées dans les îles du Cap-Vert, empruntent les courants côtiers le long de la Mauri-

tanie et du Maroc et entrent aussi en Méditerranée par le détroit de Gibraltar (Carreras et al. 

2011, Clusia et al. 2014). Les jeunes Tortues vertes nées en Afrique et vues en Méditerranée 

occidentale empruntent la même voie. Les îles du Cap-Vert étaient d’ailleurs un lieu de ponte 

très important de Tortues vertes au XIXè siècle (Salles 1861). Après avoir franchi le détroit 

de Gibraltar, les très jeunes Tortues vertes africaines séjournent sans doute dans la mer 

d’Alboran, certaines montent peu à peu vers le nord par les côtes espagnoles, d’autres suivent 

le courant le long des côtes d’Algérie, montent vers le nord et atteignent ainsi les eaux 

françaises par le courant liguro-provençal. Cependant, les deux plus grandes Tortues vertes 

observées dans les eaux françaises (les n° 9 et 10), peut-être des adultes, viennent très proba-

blement de Méditerranée orientale. 

 

V. CONCLUSION 

 

Le passage de Tortues vertes dans la Méditerranée française pendant la belle saison 

n’est peut-être pas aussi exceptionnel qu’on ne le pense. On peut supposer que 

l’augmentation du nombre d’observations de Tortue verte pendant ces dernières années en 

Méditerranée occidentale est due au réchauffement climatique de la mer en Méditerranée. 

C’est possible, ce le sera plus dans un avenir proche mais, actuellement, elle est due 

davantage à une croissance de la pression d’observation qu’à ce réchauffement. 
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Jeune Tortue verte (n° 7) vue flottant devant Saint-Raphaël Boulouris. Remarquer les balanes sur la 

carapace et la 4e plaque costale gauche scindée en deux. Photo : J. Cravero. 

Young Green Turtle (n° 7) seen floating in front of Saint-Raphaël Boulouris. Notice balanes on the 

shell and the fourth left coastal plate split in two parts. Picture: J. Cravero. 
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Cette Tortue verte de 13 kg (n°12) capturée le 11 septembre 2014 dans les mêmes parages que celle de 

la figure 1 de l’article, par le même fileyeur, a été relâchée le 25 septembre équipée d'une balise 

satellitaire de type PSAT. Photo : CESTMed. 

This Green turtle of 13 kg (n°12) was captured on September 11th 2014, in the same area as the turtle 

of the figure one of the article, by the same netter. It was released on September 25th with a “pop-up” 

satellite archival tag. Picture: CESTMed. 

 
 

C’est sur cette plage de Tortuguero, sur la côte atlantique du Costa Rica, que le Pr Archie Carr a 

entrepris les premières études au monde sur les tortues marines. Cette tortue repart au petit matin après 

avoir pondu dans ce sable noir caractéristique du site. Photo : J. Fretey. 

It is on this beach of Tortuguero, on the Atlantic coast of Costa-Rica, that Pr. Archie Carr began the 

first studies of the world on marine turtles! This Green turtle leaves in the early hours, having laid in 

this characteristic black sand of the site. Picture: J. Fretey. 
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Résumé – Au sein du futur Parc national marin de Manyange na Elombo Campo, la pêche est la 

principale activité socio-économique des populations locales. Les principales pêcheries artisanales dans 

cette zone sont situées à Kribi, Grand-Batanga, Ebodjé (150-200 pêcheurs), Londji (50-100 pêcheurs) 

et Campo (1-50 pêcheurs). Une estimation des acteurs de pêche donne un total d’environ 648 pêcheurs 

actifs au moment de notre enquête de juillet à décembre 2007 pour un chiffre de 260 personnes 

interrogées. La pirogue la plus utilisée est du « type monoxyle » à rames, mais les pêcheurs se servent 

de plus en plus des pirogues à planches « type camerounaises » dotées d’un moteur hors-bord. La 

production journalière de pêche est chiffrée autour de 8 061 kg. Cela représente 60,38 % pour les 

principales familles : Sciaenidae 30,1 %, Ariidae 17,04 % et Polynemidae 13,24 % et 39,62 % pour les 

autres (Sphyraenidae, Clupeidae, Lutjanidae, Sparidae, Rajidae, Scombridae, Carangidae, Soleidae et 

Crustacés). Selon notre enquête, toutes les espèces de tortues marines présentes dans cette zone sont 

victimes de prises accidentelles dans les filets de pêche : Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) 

26,95 %, et trois espèces de Cheloniidae : Lepidochelys olivacea (Eschscholtz, 1829) 25,46 %, 

Eretmochelys imbricata (Linné, 1766) 25,09 % et Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) 22,49 %. 

Mots-clés : Cameroun, pêcheries artisanales, tortues marines, captures accidentelles, parc national 

marin. 

 

Summary – Descriptive study of artisanal fisheries and their impact on sea turtles within the 

future marine national park of Manyange na Elombo Campo (Cameroon, Gulf of Guinea). 
Fishing is the main socio-economic activity around the future marine national park. The main artisanal 

fishing ports in this area are Kribi, Grand-Batanga and Ebodjé (150-200 fishermen), Londji (50-100 
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fishermen) and Campo (1-50 fishermen). It is estimated that approximately 648 active fishermen were 

present during the time of our surveys from July 2007 to December 2007 of which 260 were 

interviewed. The main boat used is the “monoxyle type” with oars, but fishermen are increasingly using 

more boats of the “Cameroonian type” with outboard motors. The daily fish production is about 8,061 

kg; this represents 60.38 % for the main families: Scianidae 30.10 %, Ariidae 17.04 %, Polynemidae 

13.24 % and 39.62 % for the remaining families (Sphyraenidae, Clupeidae, Lutjanidae, Sparidae, 

Rajidae, Scombridae, Carangidae, Soleidae and Crustaceans). According to the results of our survey, 

all sea turtle species are incidentally caught in fishing nets: Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) 

26.95 %, and three species of Cheloniidae: Lepidochelys olivacea (Eschsholtz, 1829) 25.46 %, 

Eretmochelys imbricata (Linné, 1766) 25.09 % and Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) 22.49 %. 

Key-words: Cameroon, artisanal fisheries, sea turtles, incidental catches, marine national park. 

 

I. INTRODUCTION 

 

Les captures accidentelles par les pêcheries artisanales et côtières sont reconnues 

actuellement comme étant une des principales menaces sur la biodiversité marine (Lewison 

et al. 2004, Gallo et al. 2006, Lum 2006, Pupo et al. 2006, Alfero Shigueto et al. 2007, Bal 

et al. 2007, Casale et al. 2007, Dossa et al. 2007, Lewison & Crowder 2007, Peckham et al. 

2007, Dutton & Squires 2008, Wallace et al. 2010, Benhardouze et al. 2012). Les zones où 

agissent les petites pêcheries artisanales chevauchent avec d’importants habitats de la faune 

marine et constituent une priorité dans le cadre des efforts de conservation des tortues marines 

(Koch et al. 2006, Read 2007, Dutton & Squires 2008). 

La zone du futur Parc national marin de Manyange na Elombo Campo a pour principale 

activité socio-économique la pêche artisanale qui emploie les deux tiers des populations 

humaines côtières de cette zone d’après Crosnier (1964), Atangana (1996), Folack et al. 

(1999), Angoni (2005) et Ayissi et al. (2008). Quatre espèces de tortues marines sont 

présentes : Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) – la Tortue luth, Lepidochelys olivacea 

(Eschscholtz, 1829) – la Tortue olivâtre, Eretmochelys imbricata (Linné, 1766) – la Tortue 

imbriquée  et Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) – la Tortue verte. Si les deux premières 

espèces sont présentes dans cette zone principalement pour la nidification, les deux autres y 

sont essentiellement pour des raisons d’alimentation et de croissance. Leur ponte n’est pas 

confirmée, sauf des cas sporadiques notés pour C. mydas. (Fretey 1998a, 1998b, 2001, Ayissi 

2000, Angoni 2005, Ayissi et al. 2006a, 2006b, 2008, Angoni et al. 2010, 2012). 

Depuis une décennie, le pays connaît une récession économique caractérisée par le 

retour d’une frange de la population urbaine à la campagne, laquelle s’implique dans les 

activités comme la pêche d’où un accroissement du nombre d’acteurs dans ce secteur d’acti-

vité. Malgré la législation existante et la volonté des pouvoirs publics de protéger des espèces 

animales menacées, on constate une augmentation des captures accidentelles de tortues 

marines par les engins de pêche dans cette zone (Ayissi et al. 2007, Moore et al. 2010). Ces 

travaux n’établissent cependant pas pas une corrélation étroite entre les pêcheries et leur 

impact sur les tortues marines. Dans la présente étude nous nous sommes fixé comme objectif 

d’apporter des informations sur la description des différentes pêcheries artisanales et leurs 

impacts sur les tortues marines. Comme objectifs secondaires, cette étude permettra de faire 

une typologie des pêcheries, de décrire les engins de pêche utilisés, et d’évaluer les prises et 

les captures accidentelles. 
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II. MATÉRIEL ET MÉTHODES 

 

A. Site d’étude 

Le site de notre étude est localisé dans les localités de la périphérie de l’U.T.O. (Unité 

Technique Opérationnelle) de Campo-Ma’an, soit de Londji (N 03°04.976' / E 09°58.34') à 

Campo (N 02°22.861' / E 09°49.465'). La frange côtière, du rocher Elombé au sud du village 

de Lolabé jusqu’à Campo, et sur une longueur en mer de 40 km, sera classé prochainement 

en parc national marin (Fretey, 2015). La région est peuplée de plusieurs groupes ethniques 

qui sont : les Mvaé, les Mabéa, les Fang, les Iyassa et les Batanga. Les Iyassa et les Batanga, 

groupes côtiers les plus importants, se rencontrent sur l’axe Kribi-Campo et ont un mode de 

vie très dépendant de la mer (Fig. h.t. p. 30). On note aussi la présence de Pygmées Bagyeli. 

Ces populations ont pour activité principale la pêche mais elles s’adonnent de plus en plus à 

l’agriculture et à la chasse. La zone d’étude est présentée sur la figure 1. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Carte de la 

zone d’étude.  

Figure 1: Map of study 

area.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Enquêtes descriptives des pêcheries 

La collecte des données des pêcheries et des unités de pêche a été faite par des enquêtes 

au sein des ménages dans les différentes pêcheries de notre zone d’étude à l’aide de 

questionnaires. 

La sélection des ménages interrogés a été faite de manière aléatoire ; ainsi nous 

enquêtons sur un panel d’environ 10 % de l’effectif total de chaque communauté.   
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Pour chaque effectif, le tiers est couvert par des questionnaires longs et les deux tiers 

par des questionnaires courts. 

Les informations suivantes sont recueillies et compilées : 

 la date de l’enquête ; 

 l’âge du pêcheur, sa nationalité et son sexe ; 

 le campement de pêche et les coordonnées géographiques ; 

 les types d’engins utilisés. 

C. Collecte des données sur les captures accidentelles 

1. Interviews des pêcheurs 

o Le questionnaire long a été conçu de manière à dialoguer avec chaque pêcheur 

pendant environ 30 minutes. Les principales informations recueillies concernent les 

pêcheurs eux-mêmes, les pratiques de pêche, les engins utilisés et les prises non 

désirées de tortues marines et de mammifères marins. Le questionnaire long 

contenait beaucoup d’informations sur les engins de pêche, les espèces désirées, la 

caractérisation des pirogues de pêche, la saisonnalité et l’effort de pêche. 

o Le questionnaire court, quant à lui, a été conçu pour une durée d’entretien avec le 

pêcheur d’environ cinq à 10 minutes seulement. C’est le condensé du questionnaire 

long et les informations recueillies sont focalisées uniquement sur les captures 

accidentelles et concernent surtout des questions sur le type d’engins, le nombre de 

tortues marines et de mammifères marins pris. 
 

2. Suivi journalier d’un pêcheur 

Pour une estimation plus précise des captures accidentelles de tortues marines dans 

notre zone d’étude, nous avons opté pour le suivi journalier d’un pêcheur pendant environ 

neuf mois, du 1er avril 2009 au 31 décembre 2009. L’objectif étant de comparer les deux 

approches de collecte des données sur la problématique. Par ailleurs, notre méthode d’étude 

reste limitée du fait de la mobilité des pêcheurs au sein des différentes pêcheries en fonction 

des saisons et des prises, de par l’arrêt d’activités de certains pêcheurs à certains moments de 

l’année et à cause de l’analphabétisme, nombreux étant les pêcheurs incapables de remplir 

quotidiennement eux-mêmes leurs fiches. Toutefois, contrairement à ce que nous pourrions 

penser, la fiabilité des identifications d’espèces ne doit pas être mise en cause. La connais-

sance des tortues marines est très poussée dans ces communautés. Par exemple, en langue 

locale Iyassa nous avons : Ndiva (“grande tortue” ou Tortue luth), Kudu amundja (“petite 

tortue” ou Tortue olivâtre), Kudu angondje (“tortue à grosses écailles” ou Tortue imbriquée) 

et Kudu amekgani (“tortue des herbes” ou “tortue des algues” ou Tortue verte). 

 

D. Analyse des données 

Les différentes données collectées sont traitées informatiquement et les analyses sont 

faites avec le logiciel SPSS (Statistical Package for the Social Sciences). Le traitement de ces 

informations et la synthèse des données ont permis de réaliser des tableaux de contingence 

dans un format adapté, qui ont été exportés pour une suite d’analyses et de traitements 

adéquats. 

  



- 19 - 

Parmi les différentes analyses nous avons estimé les fréquences des individus capturés 

de chaque espèce par rapport à l’effectif total des captures accidentelles selon la formule : 

Fréquence = 
𝑥𝑖

∑𝑥𝑖 
 × 100 

xi : nombre d’individus capturés de l’espèce ;     ∑𝑥𝑖 : effectif total d’individus capturés accidentellement 

 

III. RÉSULTATS et DISCUSSION 

A. Caractérisation des pêcheries artisanales autour de l’UTO de Campo-Ma’an 

1. Typologie des différentes pêcheries artisanales 

La zone de l’U.T.O. et du futur parc national marin renferme de nombreuses pêcheries 

artisanales dont les plus importantes sont localisées autour de Londji au nord, Kribi, Grand-

Batanga, Ebodjé (Fig. h.t. p. 29) et Campo au sud, à la frontière avec la Guinée Équatoriale. 
 

2. Évaluation du nombre de pêcheurs 

Une estimation des acteurs de pêche autour de l’UTO de Campo-Ma’an par des 

enquêtes de ménages donne un total d’environ 648 pêcheurs actifs au moment de notre 

enquête pour 260 pêcheurs interrogés. Ce chiffre est inférieur aux résultats de 940 pêcheurs 

obtenus par Njifonjou (1997) ; ceci serait dû au déplacement de certains pêcheurs vers 

d’autres régions le long de la côte camerounaise ou dans les pays limitrophes comme la 

république Gabonaise et la république de Guinée-Équatoriale. Par ailleurs, ces résultats 

proviendraient aussi du fait que dans la zone de l’UTO de Campo-Ma’an au moment de nos 

enquêtes, de nombreux grands travaux industrialo-portuaires étaient en cours, ce qui a 

entrainé l’enrôlement de beaucoup de pêcheurs pour servir de main d’œuvre dans ces 

chantiers. Beaucoup de pêcheries sont alors devenues inactives comme dans la zone de 

Lolabé, zone évacuée de ses habitants par le futur port en eau profonde. Par ailleurs, les 

pêcheries dans la zone de Lokoundjé n’ont pas été couvertes par cette enquête. 

La distribution de ces acteurs par classes d’âge est présentée dans la figure 2.  

Figure 2 : Distribution des pêcheurs par classes d’âge. 

Figure 2: Distribution of fishermen according to age-class. 

Classes d’âge Classes d’âge 
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Ces résultats indiquent qu’environ 76,92 % des pêcheurs se retrouvent dans les classes 

d’âge de 26 à 55 ans constituant l’essentiel de la population active. La répartition par pays 

d’origine nous indique que l’essentiel de ces pêcheries n’est constitué que de Camerounais, 

à l’exception de Londji où l’on retrouve quelques pêcheurs venus de l’Afrique de l’Ouest 

comme des Nigérians, des Béninois et des Ghanéens. 
 

3. Caractérisation du matériel de pêche 

a. Embarcations 

La principale pirogue utilisée est du «type monoxyle» qui est taillée dans un tronc 

d’arbre et se manœuvre généralement à la rame, mais dans les campements de Campo, Kribi 

et Londji, depuis l’avènement de la « Mission de développement de la pêche artisanale et 

maritime » (MiDEPECAM), les pêcheurs utilisent de plus en plus les pirogues à planches 

« type camerounaises », plus grandes et dont on peut retrouver des ateliers de fabrication 

dans la ville de Kribi, dans les quartiers de Mboa-Manga et Ngoyè. Ce type de pirogue 

nécessite le plus souvent l’utilisation d’un moteur hors-bord pour son déplacement, ce qui 

permet de parcourir de plus longues distances qu’avec le modèle précédent. Ces embarcations 

sont caractérisées par une longueur moyenne de 5,8 ± 2,6 m (4 – 14 m). 

Les embarcations motorisées utilisent des moteurs de 5 à 30 cv, mais les principaux 

moteurs employés ont des puissances de 5 cv et de 11 à 15 cv ; ce sont des moteurs 

économiques en termes de carburant et adaptés à ces embarcations de petites dimensions. La 

figure 3 nous présente la distribution des moteurs utilisés en fonction de leur puissance. 

Figure 3 : Distribution des moteurs utilisés en fonction de leur puissance (en cv). 

Figure 3: Distribution of engine boats in use according to their power (in hp). 

 

b. Engins de pêche 

La typologie des engins de pêche nous démontre que le filet dormant de surface est le 

modèle le plus utilisé dans cette zone.Viennent ensuite la ligne et la palangre, principalement 

pour la capture des espèces des familles des Ariidae, des Clupeidae et des Sciaenidae. 
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Ceci confirme les résultats des travaux antérieurs de Njifonjou (1996). La distribution 

des engins utilisés selon nos enquêtes est présentée dans la figure 4. 

D’après nos résultats, 356 engins de pêche ont été recensés au niveau des 260 pêcheurs 

interrogés. Parmi ces engins, 241 filets dormants, soit 67,70 % de l’effectif total ; la ligne 

dans 66 cas (18,54 %), la palangre dans 32 cas (8,10 %), alors que la nasse, utilisée seulement 

pour les crevettes et généralement par les femmes, ne constitue que 12 cas (3,37 %).  

La senne de plage, pratiquée autour de la ville de Kribi bien qu’elle soit proscrite par la loi, 

a été observée dans cinq cas (1,40 %). Les autres méthodes, à savoir le chalut et la senne 

tournante sont inexistantes dans cette zone, bien qu’elles soient pratiquées dans d’autres 

zones sur la côte camerounaise comme au sein de la Réserve de Faune de Douala-Edéa ou, 

plus au nord, dans les zones de Tiko, Limbé et Bakassi. 

 
Figure 4 : Distribution des types d’engins de pêche utilisés. 

Figure 4: Distribution of fishing gears in use. 

 

B. Estimation des prises à partir des résultats des enquêtes 

1. Estimation des prises désirées, d’après les enquêtes 

Globalement, 13 familles d’espèces animales marines ont été répertoriées comme cibles 

principales, 11 de Poissons et deux de Crustacés décapodes (Peneidae et Ocypodidae) ; la 

présentation des résultats par familles permet de résoudre certaines difficultés d’identifica-

tion spécifique lors de nos enquêtes. La figure 5 indique la distribution journalière des diffé-

rentes familles capturées ; ces données sont affichées en kilogrammes. 

Il ressort de ces résultats que la production journalière de pêche atteint 8 060 kg 

(8,060 t/j). Les principales familles constituant 60,38 % des prises constatées sont celles des 

Sciaenidae avec 2,427 t/j (30,1 %), des Ariidae avec 1,374 t/j (17,04 %) et des Polynemidae 

avec 1,068 t/j (13,24 %). Le restant des familles (39,62 %), est constitué par les 

Sphyraenidae, les Clupeidae, les Lutjanidae, les Sparidae, les Rajidae, les Scombridae, les 

Carangidae, les Soleidae, les Peneidae et les Ocypodidae. L’observation de ces résultats 

démontre qu’en dehors de la famille des Sciaenidae, d’autres familles comme celles des  
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Ariidae et des Polynemidae sont les plus représentées dans les prises, sur toute la côte 

camerounaise. 

Une projection de la production mensuelle en fonction de l’effort de pêche moyen dans 

cette zone qui est de 25 jours d’activité par mois, nous indique un chiffre de 201,52 tonnes. 

Si nous tenons compte de ce que l’activité de pêche est exercée chaque année sur huit mois, 

on peut estimer la production dans cette zone à environ 1 612,20 tonnes/an. Une évaluation 

de la production moyenne par pêcheur représente environ 12,43 kg/jour. 

 

 

Figure 5 : Distribution journalière des prises par familles (en kg/jour). 

Figure 5: Daily distribution of catches by families (in kg/day). 

2. Évaluation des captures accidentelles d’après les enquêtes 

a. Distribution spécifique des prises accidentelles des tortues marines 

La figure 6 présente la distribution des différentes espèces de tortues marines capturées 

accidentellement dans 

cette zone par des 

activités de pêche. 

 

 

 

 

Figure 6 : Distribution 

des prises accidentelles 

de tortues marines. 

Figure 6: Distribution 

of incidentally sea 

turtles catching. 
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Ces résultats indiquent que toutes les espèces de tortues marines présentes dans la zone 

d’étude font l’objet de captures accidentelles : D. coriacea avec 145 individus (26,95 % de 

l’effectif total) ; puis L. olivacea avec 137 individus (25,46 %), puis E. imbricata avec 

135 individus (25,09 %) et C. mydas avec 121 individus (22,49 %). 

La fréquence des deux premières espèces serait due à leur présence saisonnière dans la 

zone pour la reproduction. Ces résultats varient selon la méthode utilisée. Pour le suivi d’un 

pêcheur, les résultats sont faibles, peut-être à cause de la peur de ce dernier de fournir des 

données alarmantes sur la capture d’espèces qu’il sait protégées par la loi. Pour les enquêtes, 

les informations sont plus fiables grâce au nombre assez élevé des ménages interrogés. Ceci 

prouve que la méthodologie d’enquête est ici plus adaptée pour l’évaluation des captures 

accidentelles (en accord avec Zanre 2005 et Gilman et al. 2009). 

b. Distribution spécifique des prises accidentelles en fonction des zones de débarquement 

d’après les enquêtes 

La figure 7 nous présente la distribution des prises accidentelles en fonction des zones 

de débarquement. Tortues imbriquées et Tortues vertes (surtout aux stades juvéniles et sub-

adultes) sont fréquentes au niveau des aires d’alimentation. 

Figure 7: Distribution des prises accidentelles de tortues marines en fonction des pêcheries. 

Figure 7: Distribution of incidental catches of marine turtles according to fishing ports. 

Il ressort de ces résultats que les pêcheries artisanales de Kribi, de Grand-Batanga et 

d’Ebodjé constituent des entreprises qui représentent une menace très importante pour des 

espèces protégées comme les tortues marines avec beaucoup de prises accidentelles (Fig. 8) ; 

on peut attribuer ce fait, dans les deux premières pêcheries, au grand nombre de pirogues 

motorisées pouvant couvrir de longues distances, mais aussi à la présence de leurs filets 

dormants de un à deux kilomètres de long, et, pour la dernière, à sa proximité des aires 

d’alimentation et de ponte. 

c. Distribution spécifique des prises accidentelles en fonction des engins incriminés 

d’après les enquêtes 

À l’examen de l’impact des engins de pêche impliqués dans les prises accidentelles, on 

constate qu’essentiellement deux engins sont à l’origine de ces prises accidentelles, à savoir 
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le filet dormant de surface à petites mailles et la ligne. Ces engins diffèrent un peu de ceux 

évoqués par Girard et al. 2014 dans la même région. Ces auteurs évoquaient plutôt les filets 

dormants à grandes mailles dans la baie de Loango en République du Congo. 

Les figures 9 et 10 présentent la distribution des espèces prises par ces matériels de 

pêche. 

 

Figure 8 : Jeune Tortue verte Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) capturée accidentellement par un filet 

dormant. Photo : J. Fretey. 

Figure 8: Juvenile Green turtle Chelonia mydas (Linnaeus, 1758) incidentally caught by gillnet. Picture: 

J. Fretey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Distribution des 

espèces prises accidentellement 

par le filet dormant. 

Figure 9: Distribution of species 

incidentally caught by gillnet. 
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Figure 10 : Distribution des prises 

accidentelles par la ligne. 

Figure 10: Distribution of species 

incidentally caught by hand line. 

 

 

 

 

 

 

Toutes les espèces sont vulnérables au filet dormant. On a 143 cas (26,93 %) pour 

D. coriacea, 135 cas pour L. olivacea (25,47 %), 133 cas pour E. imbricata (25,09 %) et 

119 cas pour C. mydas (22,45 %). 

Quoique constituant l’un des matériels de pêche impliqués dans les prises accidentelles 

de seulement deux cas par espèce, la ligne conduit à des captures accessoires insignifiantes 

par rapport aux indicateurs globaux de ces menaces. 

d. Destinée des prises accidentelles d’après les enquêtes 

Les observations des habitudes traditionnelles des populations riveraines dans cette 

zone montrent que les tortues marines constituent une ressource protéinique compensant les 

besoins alimentaires de ces communautés et, à défaut du poisson, une tortue prise 

accidentellement est une aubaine pour elles. 
La figure 11 présente la répartition de la destinée des espèces prises accidentellement : 

Figure 11 : Distribution de la destinée des espèces prises accidentelles. 

Figure 11: Distribution of the destination of species incidentally caught. 
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Sur 263 cas répertoriés, 88 tortues marines des quatre espèces présentes dans la zone 

d’étude ont servi directement à la consommation, soit 33,46 %, alors que le restant (66,54 %) 

était destiné à divers autres usages (vente des carapaces, décoration murale dans les maisons, 

porte-photos, supports de peintures de portraits…). Certaines tortues apportées vivantes au 

centre de recherche sur les tortues marines d’Ebodjé, ont été relâchées dans le cadre d’un 

parrainage avec des touristes. Il est à noter que depuis 1998, dans cette zone, une campagne 

de conservation de tortues marines a été initiée par le Projet Kudu-Cameroun dont l’une des 

activités est le parrainage, par les touristes ou hommes d’affaires identifiés dans les hôtels de 

Kribi, des tortues capturées accidentellement. Mais il faut noter aussi un nombre non 

négligeable de cas de relâchers sans parrainage, par les pêcheurs eux-mêmes, en raison d’une 

conscience culturelle, car certaines de ces espèces sont considérées comme des « totems » 

méritant la considération des riverains. 

 

V. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

A. Conclusion 

La pêche artisanale constitue la principale activité socio-économique dans la zone de 

l’U.T.O. de Campo-Ma’an et du futur Parc national de Manyange na Elombo Campo, par le 

nombre d’acteurs impliqués et par les revenus générés au niveau de ces communautés. Les 

principales pêcheries dans cette zone sont Kribi, Grand-Batanga et Ebodjé (150-200 

pêcheurs), Londji (50-100 pêcheurs) et Campo (1-50 pêcheurs). Mais pour cette activité, 

l’utilisation de matériels dangereux pour la biodiversité marine comme les filets dormants, 

représente une réelle menace, en particulier pour les tortues marines. Qu’ils soient à petites 

ou à grandes mailles, ce sont les mêmes engins, à savoir les filets dormants, qui s’avèrent les 

plus dangereux pour les tortues marines dans notre zone d’étude ou dans d’autres sites sur 

les côtes africaines comme l’indiquent Girard et al. 2014 pour le Congo. 
 

B. Recommandations 

Nous pensons que la présente étude apporte des informations qui seront à considérer 

lors de la mise en place du parc national marin dans cette zone visant à protéger et à maintenir 

l’intégrité des ressources économiques, écologiques, culturelles et sociales. L’objectif étant 

de faire en sorte que ces ressources puissent profiter, pour l’alimentation ou pour des micro-

projets d’écotourisme, non seulement aux habitants actuels de la région de l’U.T.O. de 

Campo-Ma’an, mais également à leurs enfants. 

En dépit des menaces pesant sur les tortues marines, la mise en place d’une aire marine 

protégée dans cette région sera bénéfique pour leur conservation et une gestion durable au 

bénéfice des riverains, de la communauté scientifique et de l’environnement. Ces espèces ont 

un pouvoir attractif puissant, pendant leur phase de ponte, sur les écotouristes potentiels 

visitant la région, donc représentant  une ressource économique non négligeable, comme cela 

a été démontré sur d’autres plages de ponte dans le monde (Campbell 1999). Le dévelop-

pement de l’écotourisme constituera une alternative pour soutenir ces populations pauvres et 

défavorisées, car ce sont ces dernières qui sont garantes de ces ressources. Dans ce contexte, 

l’application stricte de la règlementation en matière de pêche par la création d’une brigade 

mixte Marine/Ministère des Pêches/MINFOF de contrôle permanent des activités sera 

indispensable, sinon le parc national marin s’avèrera inutile. L’éducation des pêcheurs et des 

scolaires fera également évoluer la vision de ces populations côtières vis-à-vis de la nature.  
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Alignement de pirogues de pêche 

au nord du village d’Ebodjé, dans 

une baie protégée des fortes 

vagues. Photo : E. Fretey. 

Fishing canoes anchored in a bay 

protected from strong waves, 

north of the village of Ebodje. 

Picture: E. Fretey. 
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Chez les Iyassa, les garçons des familles 

pauvres quittent souvent l’école primaire 

pour devenir très tôt pêcheurs.  

Photo : J. Fretey. 

Among the Iyassa, boys from poor families 

often leave primary school early to 

become fishermen. Picture: J. Fretey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré plus de 15 ans de campagnes de sensibilisation, il arrive encore qu’une Luth prise 

accidentellement dans un filet soit tuée et dépecée. Ici, une Luth capturée en mer a été égorgée pour 

libérer le filet puis ramenée au vieux port de Kribi. Photo : J. Fretey. 

Despite more than 15 years of awareness campaigns, Leatherbacks accidentally caught in nets are still 

killed and dismembered. Here, a Leatherback captured at sea was slaughtered to remove it from the 

net and then brought back to the old port of Kribi. Picture: J. Fretey. 



- 31 - 

 

Bull. Soc. Herp. Fr. (2015) 156 : 31-44 

 

Trois années de suivi des populations françaises de 

Rana pyrenaica Serra-Cobo, 1993 (Amphibia : Ranidae) : 

premières estimations d’abondance des têtards 

par 

Matthieu BERRONEAU(1), Frank D’AMICO(²), Audrey FOURNIER(1), 

Baptiste DESVAUX(1) & Romain CHAZAL(1) 

(1) Cistude Nature, Chemin du Moulinat, F-33185 Le Haillan 

matthieu.berroneau@cistude.org 

(2) Département d’Écologie & Laboratoire de Mathématiques et de leurs Applications, 

UMR CNRS 5142, Université de Pau et des Pays de l’Adour, F-64600 Anglet 

frank.damico@univ-pau.fr 

 

Résumé – La Grenouille des Pyrénées Rana pyrenaica Serra-Cobo, 1993 est une espèce endémique de 

l’ouest des Pyrénées. La découverte de cette espèce est récente, et sa répartition française l’a longtemps 

cantonnée au versant sud des Pyrénées et sur quelques ruisseaux seulement. En 2009, la situation a 

changé suite à la découverte de plusieurs stations sur le versant nord des Pyrénées. Ces découvertes ont 

incité l’association Cistude Nature à mettre en place un programme de conservation de l’espèce, visant 

à 1 – sensibiliser sur l’espèce, 2 – poursuivre la recherche de nouvelles populations, 3 – mettre en place 

un suivi des populations existantes. Cet article présente les premiers résultats obtenus dans le cadre 

d’un comptage répété dans l’espace et dans le temps pendant trois ans des têtards de la Grenouille des 

Pyrénées sur ses sites de reproduction, sur la base d'un protocole adapté du protocole PopAmphibiens 

proposé par la Société Herpétologique de France et le Muséum National d'Histoire Naturelle. L’analyse 

par modèles de N-mélange fournit un premier état des lieux de l’abondance des têtards de l’espèce et 

apporte pour la première fois une information quantitative sur la détectabilité de l’espèce. Elle met en 

évidence de fortes disparités observées entre les différentes stations et les différentes années avec des 

densités variant entre 0,2 et 12,4 têtards/m². Ce suivi devra être poursuivi dans les années à venir, pour 

faire office de véritable veille écologique de cette espèce remarquable pour laquelle la responsabilité 

de la France et de l’Aquitaine est très importante. 

 

Mots-clés : Amphibien, Rana pyrenaica, Grenouille des Pyrénées, abondance de têtards, modèle à 

N-mélange, “heatmapˮ, France. 

 

Summary – Three years monitoring of the French populations of Rana pyrenaica Serra-Cobo, 

1993 (Amphibia: Ranidae): first data on tadpole abundance. The Pyrenean frog Rana pyrenaica 

Serra-Cobo, 1993 is an endemic species from the western Pyrenees. The discovery of this species is 

recent, and its French distribution has long been restricted to the southern side of the Pyrenees and a 

few streams. In 2009, the situation changed following the discovery of several localities on the northern 

side of the Pyrenees. These findings prompted the conservation N.G.O. 'Cistude Nature' to implement 

a conservation programme of the species, to 1 – raise awareness about that species, 2 – continue to 

search for new populations, 3 – implement a suitable population monitoring. This paper presents the 

first results of a three-year survey based on repeated counts of Rana pyrenaica tadpoles on their 

breeding site, from an adapted protocol of 'PopAmphibiens' launched by the French Herpetological 

mailto:matthieu.berroneau@cistude.org
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Society (SHF) and the French National Museum of Natural History (MNHN). N-mixture models for 

estimating population size from spatially replicated counts used in this study provide a first overview 

on abundance of tadpoles of this species and bring first ever published information on its detection 

probabilities. They depict strong disparities between sites and years with estimated densities ranging 

between 0.2 and 12.4 tadpoles/m². On the basis of those first results and considering the regional 

conservation status of the French population of this species, we argue that monitoring of these French 

populations should be continued in the upcoming years, to act as an ecological surveillance of this 

remarkable species for which the responsibility of France and the Aquitaine region is very high. 

 

Key-words: Amphibian, Rana pyrenaica, Pyrenean frog, tadpoles abundance, N-mixture model, 

heat map, France. 

 

I. INTRODUCTION 

 

La Grenouille des Pyrénées a été décrite pour la toute première fois par J. Serra-Cobo 

en 1993. Endémique de l’ouest de la chaîne pyrénéenne, cette grenouille est présente sur 

plusieurs centaines de km² en Espagne (Aragon et Navarre, Serra-Cobo 1993, Llamas et al. 

1998, Pleguezuelos et al. 2002, Llamas Saíz & Martínez Gil 2005, Gosá et al. 2010, Manenti 

& Bianchi 2011, Manenti 2014) ainsi qu’en France dans le département des Pyrénées-

Atlantiques (Berroneau 2010, Lescure & de Massary 2012, Berroneau 2014). Elle a 

longtemps été considérée uniquement présente sur le versant sud des Pyrénées, et très loca-

lisée en France, où seuls quatre torrents ou portions de torrents frontaliers avait été identifiés 

comme sites de reproduction de l’espèce (Llamas et al. 1998, Prud’homme 2005). En 2011, 

cette situation a été bouleversée par la découverte de nouvelles populations en Pays basque 

et en vallée d’Aspe, toutes situées sur le versant nord de la chaîne (Duchateau et al. 2012). 

L'aire de répartition de l’espèce s'est vue ainsi doubler en France, augmentant de même la 

responsabilité nationale vis-à-vis de cette espèce (Berroneau 2014). 

Sur la base de ce constat, l’association Cistude Nature a débuté dès 2012 un programme 

de conservation financé par l’Europe, le Conseil Régional d’Aquitaine et le Conseil Général 

des Pyrénées-Atlantiques. Ce programme de conservation porte sur trois axes de travail 

visant : 1 – à sensibiliser et à communiquer sur cette espèce, 2 – à poursuivre la recherche de 

potentielles stations de présence, 3 – à mettre en place différents suivis à but conservatoire. 

C’est dans le cadre de ce dernier axe de travail qu’a été mis en place le protocole de suivis 

de l’abondance des têtards dont les résultats sont ici présentés. 

La Grenouille des Pyrénées est la seule grenouille vraie strictement torrenticole de 

France continentale. Lors de la reproduction, située en France entre janvier et mars selon les 

sites et les années (obs. pers.), la femelle fixe sa ponte sur la face antérieure d’un substrat 

rocheux (Miaud & Muratet 2004, Gosá et al. 2010, obs. pers.). Après éclosion, les têtards se 

maintiennent dans les vasques des torrents. Ceux-ci sont particulièrement bien adaptés à la 

vie lotique, avec une nageoire courte mais musclée. Si l’adulte est rare et discret, le têtard, 

est remarquable et facile à observer sur le terrain (les critères de détermination sont décrits 

dans Vences et al. 1997 et Miaud & Muratet 2004) : la recherche des têtards est sans conteste 

la méthode la plus fiable pour statuer sur la présence de l’espèce sur un site. Les adultes n’ont 

certes pas été délaissés et ont fait l’objet d’autres études, mais c’est sur les têtards que s’est 

concentré l’essentiel des suivis. 

Depuis une dizaine d’années, les méthodes de suivis à long terme se sont largement 

développées, notamment sous l’impulsion des nouvelles méthodes d’estimations 

d’abondance (voir Royle et al. 2005, Royle & Dorazio 2008, Dail & Madsen 2011). 

Ces méthodes, basées sur des protocoles reproductibles dans le temps et relativement peu 

chronophages, sans nécessité de marquer les individus étudiés, proposent des mesures fiables 
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d’abondance et d’évolution des populations, informations qui complètent au mieux les 

démarches atlas, qui ne sont que la cartographie de preuves de présence d’espèces à un temps 

donné. Dans ce cadre, la Société Herpétologique de France et le Muséum National d'Histoire 

Naturelle a proposé dès 2009 un protocole adapté aux Amphibiens, nommé PopAmphibiens. 

Ce protocole consiste à la mise en place de comptages répétés dans le temps et l'espace. 

Le but est de généraliser ce type de suivis à l’échelle nationale et de mettre en évidence les 

tendances évolutives de différentes espèces pour lesquelles les données chiffrées manquent 

cruellement aujourd’hui. 

 

II. MATÉRIELS ET MÉTHODES 

 

Sites suivis et période d'étude 

L'ensemble des sites connus pour accueillir la reproduction de la Grenouille des 

Pyrénées en France ont été suivis sur les trois années du programme (2012, 2013 et 2014). 

Cela représente au total les deux sections de torrents en Forêt d'Iraty (sites historiquement 

décrits dans Llamas et al. 1998) et les trois nouvelles sections de torrents découvertes en 

Basse-Navarre et en vallée d'Aspe (décrites dans Duchateau et al. 2012). La période de 

comptage s'est étalée chaque année entre le 1er mai et le 1er août, ce qui coïncide avec la 

fenêtre de temps pendant laquelle la majorité des œufs ont éclos et la majorité des têtards ne 

sont pas encore métamorphosés sur les secteurs concernés. 
 

Collecte des données sur le terrain 

Chaque site concerné par le suivi est divisé en "placettes", correspondant à des tronçons 

de cinq mètres de longueur, indépendants les uns des autres et dont chaque extrémité a été 

géolocalisée par GPS (Figure 2). Les tronçons sont également photographiés chaque année 

en début de suivi. Le nombre de placettes varie d'un site à l'autre : il n'est que de quatre 

placettes pour le plus petit site, contre 28 pour le plus grand.  

Les placettes sont parcourues trois fois par année, avec un pas de temps de deux 

semaines minimum entre chaque passage (dans cet article, le terme de « session » est 

également employé comme synonyme). Les intervalles de temps et d’espace entre placettes 

sont choisis en termes de compromis de façon à augmenter les chances de se rapprocher des 

conditions de fermeture de population (expliquées ci-dessous) conformément aux recomman-

dations de Kendall & White (2009) tout en offrant la possibilité de composer avec les condi-

tions contraignantes de pluviométrie locale, avec des précipitations dépassant 1700 mm d'eau 

annuel. Les têtards sont dénombrés par observation visuelle, sans recherche "active" (c'est-à-

dire sans retourner les pierres du ruisseau) par une prospection de l'aval vers l'amont. 

 

Modélisation de l’abondance des têtards de R. pyrenaica sur les différents sites 

La modélisation de l’abondance des têtards a été effectuée en adoptant l’approche de 

Royle (2004) qui repose sur une classe de modèles (appelés modèles de N-mélange) visant à 

estimer la taille de la population à partir de données de comptage répliquées dans l’espace et 

dans le temps, typiques de celles collectées lors du suivi, et qui tiennent compte de l’imper-

fection de la détection (voir aussi Kéry & Schmidt 2008). Les tailles de population sur chaque 

site sont considérées comme des variables aléatoires indépendantes et distribuées selon une 

certaine loi de mélange (par exemple de Poisson ou binomiale négative, ou une loi avec 

inflation du zéro). Cette approche conduit à des estimations raisonnables de l’abondance pour 

des données éparses (Dail & Madsen 2011). L’hypothèse forte inhérente au modèle de Royle, 

comme dans tous les modèles proposés pour ce genre d’estimation d’abondance, est que 
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chaque site abrite une population fermée : pour chacune de ces populations locales (c.-à-d.  à 

chaque site et donc, dans le cadre de notre étude, à chaque placette indépendante), il ne doit 

pas y avoir de naissances, de décès, ou de phénomène de migration (immigration et/ou émi-

gration) ; chacune de ces populations locales doit donc rester constante tout au long du cours 

de l'étude. En fait, cette contrainte forte peut être relâchée dans certains cas, car l’approche 

de Royle (2004) s'applique correctement aux populations d’individus dont les domaines 

vitaux chevauchent les sites échantillonnés ; en d’autres termes, elle autorise tout mouvement 

individuel aléatoire du moment que les populations sur chaque site restent constantes (cf. Dail 

& Madsen 2011). Par conséquent, et nous avons mis à profit ce fait, le modèle de Royle peut 

s’accommoder d’émigration temporaire sur les sites échantillonnés, tant que les populations 

ne sont pas affectées ; nous suivons en cela les préconisations communément admises 

(cf. Dail & Madsen 2011) et partons du principe que lorsqu’il y a des éléments d’ordre 

biologique qui permettent de justifier de façon tangible la fermeture de population (par 

exemple lorsque l'échantillonnage est répliqué pendant une période limitée seulement), le 

modèle simple de Royle peut être utile dans de nombreuses configurations. Le têtard de Rana 

pyrenaica est parfaitement adapté au milieu torrenticole (têtards robustes et de grande taille, 

lire notamment Vences et al. 1997) et les populations larvaires de chaque site - durant leur 

saison de développement - se rapprochent des conditions de « fermeture » justifiant l'emploi 

du modèle de Royle. 

Pour visualiser la « fermeture » des populations sur chaque site, et illustrer le fait que 

les têtards restent majoritairement cantonnés sur certaines placettes, nous avons choisi de 

construire des heatmaps à partir des données brutes de comptage ; ces graphes donnent une 

représentation sous forme d'une image en niveaux de couleurs (ou de gris) d'une matrice, 

avec optionnellement un clustering (regroupement) des lignes et des colonnes de la matrice. 

Ces heatmaps ont été construites sous R, au moyen du package ggplot2 (Wickham 2009). 

La modélisation a été faite au moyen de la fonction PCount du package unmarked pour 

R (Fiske & Chandler 2011), qui ajuste le modèle à N-mélange de Royle (2004) et permet de 

choisir entre une distribution de Poisson, une distribution binomiale négative et une distribu-

tion de Poisson avec inflation du zéro. Conscients de problèmes possibles de biais induits par 

un mauvais choix du paramètre K (Dennis et al. 2014), et en particulier lorsque les probabi-

lités de détection sont faibles (Couturier et al. 2013), nous avons vérifié la stabilité des 

estimations en testant plusieurs valeurs de K croissantes. Des tests d'ajustement ont été 

conduits par la méthode de boostrap paramétrique implémentée dans Unmarked (commande 

parboot ; Fiske & Chandler 2011). Les intervalles de confiance ont été construits également 

avec les méthodes de boostrap paramétriques. 

Pour chaque site, deux modèles simples ont été testés : un modèle constant [λ(.)p(.)] 

pour lequel la probabilité de détection reste constante au cours du temps vs un modèle 

variable [λ(.)p(t)] pour lequel la probabilité de détection varie au cours du temps.  

Par ailleurs, pour l’ensemble des sites pris globalement, avec toujours les deux mêmes 

modèles simples (constant vs variable), une analyse combinée a été faite en considérant un 

effet site [modèles λ(s)p(.) et λ(s)p(t)], de façon à pouvoir simplifier la structure sur la proba-

bilité de détection et pour minimiser les risques de sur-estimation des abondances.  

La sélection de modèles a été faite au moyen du critère d’Akaike, (AIC - cf. Royle & 

Dorazio 2008). Il s’agit de l’un des critères utilisés pour choisir un modèle ; il représente un 

compromis entre le biais et la parcimonie (nécessité de décrire les données avec le plus petit 

nombre de paramètres possible).  
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III. RÉSULTATS 

 

Choix des distributions et des modèles 

Les résultats présentés (Tab. 1) portent sur les sites A, B et E uniquement ; le suivi de 

la population du site C implique en effet un nombre de placettes (n = 4) insuffisant pour 

appliquer raisonnablement le modèle à N-mélanges tandis que le suivi de celle du site D, 

pour laquelle il y a pourtant un nombre conséquent de placettes (n = 28), a fourni des données 

caractérisées par une inflation de zéro trop importante, n’autorisant pas une analyse suffisam-

ment fiable avec aucune des trois distributions implémentées actuellement dans le package 

unmarked.  

Pour tous les sites et toutes les années, malgré un certain ajustement aux données 

(au seuil alpha = 0,05), la distribution binomiale négative (NB) s’avère être très sensible à la 

valeur de K choisie, de façon rédhibitoire la plupart du temps car aucune stabilisation 

(convergence) de l’estimation n’a été observée ou bien l’estimation d’abondance obtenue est 

démesurée et irréaliste. Par contraste, les tests d’ajustement conduits pour les distributions de 

Poisson et ZIP ne permettent pas de conclure à un ajustement satisfaisant, mais les 

estimations d’abondance sont réalistes. Ce paradoxe a été relevé plusieurs fois (Kéry et al. 

2005, Joseph et al. 2009, Couturier et al. 2013, Dennis et al. 2014, Dénes et al. 2015). Avec 

la distribution de Poisson, une convergence rapide et réaliste de la valeur de lambda a été 

obtenue avec les données de tous les sites et toutes les années (sauf pour les années 2012 et 

2014 sur le site D). Avec la distribution ZIP, une convergence rapide et réaliste (la plupart 

du temps similaire à celle de la distribution de Poisson) de l’estimation a été obtenue avec les 

données de tous les sites et toutes les années (sauf pour les années 2012, 2013 et 2014 sur le 

site E). En l’absence d’ajustement satisfaisant, le choix final de la distribution (et de la valeur 

K pertinente associée) a été fait en termes de compromis entre réalisme statistique et 

pragmatisme de terrain : lorsque l’estimateur d’abondance fournit une valeur infinie pour des 

valeurs croissantes de K, la distribution correspondante est rejetée. Pour ces raisons, c’est la 

distribution de Poisson qui a été retenue pour les jeux de données étudiés (sites A, B et E, 

années 2012 à 2014) ; les valeurs de K retenues sont respectivement KA= 500, KB=100 et 

KE=200.  

Pour tous les sites et toutes les années, le modèle retenu a été le modèle variable 

[λ(.)p(t)] pour lequel la probabilité de détection varie au cours du temps et des sites. En 

excluant la probabilité quasiment nulle pour la première visite de l’année 2013 sur le site B, 

les probabilités de détection estimées varient entre 0,1 et 0,9. L’analyse combinée avec effet 

site fournit une étendue de valeur plus étroite (0,2 – 0,8). 

 

Estimation des effectifs 

L’analyse site par site (A, B et E pris séparément) fournit une estimation d’abondance 

assortie d’un intervalle de confiance bootstrappé parfois important, notamment en ce qui 

concerne la borne supérieure de cet intervalle (exemple du site A en 2014 – cf. Figure 1); les 

intervalles de confiance asymptotiques (non montrés) sont plus étroits, avec une borne 

supérieure sensiblement plus basse. Les effectifs estimés, ramenés à des densités au m² dans 

ce travail [Figure 1, Annexe I]) varient fortement entre les sites. En utilisant une distribution 

de Poisson, les effectifs estimés ne dépassent pas 3 têtard/m² sur les deux sites historiques de 

la forêt d'Iraty et sur la nouvelle station est de la Vallée d'Aspe. En revanche, ils sont plus 

importants sur les sites découverts aux nouvelles limites ouest (site de Basse-Navarre) et est 

(site de la vallée d'Aspe) en atteignant jusqu'à 12,4 têtards au m² (site de Basse-Navarre, 

année 2014).  
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Figure 1 : Densités estimées sur les trois 

sites retenus (sites A, B et E) au cours des 

trois années de suivi (années 2012 à 2014) en 

utilisant une distribution de Poisson 

(cf. Matériel et Méthodes) ; les valeurs de K 

retenues sont respectivement KA = 500, 

KB =100 et KE =200. A : site de Basse-

Navarre décrit dans Duchateau et al. (2012), 

nouvelle limite occidentale de répartition 

française. B & C : sites de la forêt d'Iraty. 

D & E : sites de la vallée d'Aspe nouvelle-

ment décrits par Duchateau et al. (2012). 

L'emplacement des différents sites est 

indiqué sur la carte (adaptée de Duchateau et al. 2012). Les estimations correspondent à celles du 

modèle retenu selon le critère d’Akaike, à savoir le modèle variable [λ(.)p(t)] pour lequel la probabilité 

de détection varie au cours du temps (cf. Tableau I et commentaires dans le texte). 

Figure 1: Estimated densities at the three studied localities of Basse-Navarre (sites A, B and E) during 

the three years of survey (2012 to 2014), using a Poisson distribution; efficient K values are respectively 

KA = 500, KB =100 and KE =200. A: station of Basse-Navarre described in Duchateau et al. (2012), new 

French western limit of distribution. B & C: stations in the Irati Forest. D & E: stations of the Aspe 

valley newly described in Duchateau et al. (2012). Stations are located on the map (adapted from 

Duchateau et al. 2012). The estimates are those from the variable model [λ(.)p(t)] for which the 

probability of detection varies over time (see Table I and comment in the text). 

 

Au sein d'un même site, les effectifs fluctuent fortement d'une année sur l'autre. Sur le secteur 

ouest, les deux sites suivis présentent la même évolution : les effectifs ont été plus élevés 

pendant l'année 2014 que l'année 2013, après une année 2012 à un niveau intermédiaire. 
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À l'est, le site E montre des effectifs stables en 2013 et 2014 après une année 2012 a priori 

favorable à la reproduction.  

Rapporté par simple sommation à la totalité des linéaires de présence connus pour l'espèce 

sur ces trois sites, l'effectif total est estimé à 1311 têtards en 2012, 796 têtards en 2013 et 

3042 têtards en 2014. Les estimations d’abondance obtenues tous sites confondus (sites A, B 

et E) sont inférieures à la somme des estimations obtenues site par site : 705 têtards [610-

825] en 2012, 507 [405 – 731] en 2013 et 2704 [1871 – 5422] en 2014.  

 

Distribution des têtards 

La distribution spatiale et temporelle des têtards au sein des différents sites suivis est 

illustrée au moyen d'heatmaps (cf. exemple proposé en figure 2, site de Basse-Navarre).  

Les variations à l’échelle intra-annuelle (au sein d’une même saison de développement 

des têtards) sont plus faibles et indiquent une forte structuration et une stabilité de la distri-

bution au cours d'une même année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Distribution des têtards (heatmaps ; cf. explications dans le texte) et emplacements des pla-

cettes sur le site de Basse-Navarre (site A, cf. figure 1). 

Figure 2: Distribution of tadpoles (heatmaps; cf. explanations in the text) and locations of the plots on 

the station of Basse-Navarre (site A, figure 1). 
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En 2012, les têtards ont été confinés aux placettes de l’amont (n° 1 à 4) tout au long de la 

saison de suivi. En 2014, la session de comptage n°2 a donné des effectifs plus faibles qu’à 

la session n°1 (un fait expliqué par une crue très importante ayant provoqué une forte montée 

des eaux et une augmentation de la turbidité). À la session n°3, les têtards sont à nouveau 

comptabilisés en quantité comparable sur les mêmes placettes (placettes de l’amont et pla-

cettes n° 16 et 18). Cette différence de détectabilité se répercute également dans le tableau I 

où la probabilité de détection évolue à la baisse au cours de la session n°2 de l'année 2014. 

 

IV. DISCUSSION 

 

Ce suivi de trois années (2012-2014) basé sur un protocole standardisé avec réplication 

spatiale et temporelle fournit les premières estimations d’abondance de têtards de Rana 

pyrenaica, ainsi que les premières informations publiées sur la détectabilité de l’espèce à ce 

stade du cycle de vie. Les densités estimées sont variables selon les sites (comprises entre 0,2 

et 12,4 têtards/m², sans qu’il n’y ait de gradient spatial apparent) et les années. De la même 

façon, les probabilités de détection varient selon les sites, les années et selon les sessions. 

Conscients des limites méthodologiques rencontrées pour le traitement des données avec 

inflation de zéro (ce qui est le cas dans notre étude), nous livrons ces estimations avec les 

précautions utiles, comme des ordres de grandeur inédits et utiles au développement de 

mesures de conservation urgentes pour cette espèce. Pour minimiser le risque bien connu 

(Chandler et al. 2011) de surestimation des abondances lorsque les conditions d’application 

du modèle à N-mélange sont ou risquent d’être violées, avec une lecture « pessimiste » il est 

possible de retenir plutôt les estimations basées sur l’analyse combinée avec effet site 

(Annexe I), à savoir : 705 têtards en 2012, 507 têtards en 2013 et 2704 têtards en 2014. Même 

avec la lecture plus « optimiste » obtenue par sommation des estimations faites site par site 

(1311 têtards en 2012, 796 têtards en 2013 et 3042 têtards en 2014), ces valeurs témoignent 

de toutes façons de la faible taille de cette population à ce stade du cycle de vie, plus particu-

lièrement certaines années. 

 

En contraignant au maximum les intervalles de temps et d’espace entre placettes, nous 

avons fait en sorte d’augmenter au maximum les chances de se rapprocher des conditions de 

fermeture conformément aux recommandations de Kendall & White (2009) ; pourtant ce 

suivi de trois années met en exergue quelques limites techniques possibles liées aux outils de 

modélisation utilisés (nature et choix des distributions disponibles) et au respect absolu des 

hypothèses sous-jacentes (notamment celle de fermeture). Après Dail et Madsen (2011) qui 

ont identifié certaines limites du modèle de N-mélange de Royle (2004), tout en reconnaissant 

ses atouts (cf. Matériel & Méthodes), Dennis et al. (2014) ont montré que le modèle à N-

mélange peut produire des estimations infinies de l'abondance, en particulier lorsque l'on 

travaille avec un nombre limité de mesures et si les probabilités de détection de l’espèce sont 

faibles (cf. aussi Couturier et al. 2013). Dans ce travail, nous avons été confronté au même 

paradoxe soulevé par différents auteurs (Kéry et al. 2005, Joseph et al. 2009, Couturier et al. 

2013, Dennis et al. 2014, Dénes et al. 2015) qui ont discuté la pertinence de privilégier l'ajus-

tement des modèles aux données au détriment du réalisme des estimations. A ce titre, nous 

avons choisi de rejeter la distribution binomiale négative (NB) qui est la distribution princi-

pale pour la modélisation de données de comptage surdispersées, et dont l’intérêt relatif est 

discuté par ailleurs (El-Shaarawi et al. 2011). Autre alternative, l’extension récente du 

modèle N-mélange aux populations ouvertes, en incluant les paramètres de la dynamique des 

populations, offre un grand potentiel mais nécessite également de choisir une limite K 
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(Dail & Madsen 2011). Dennis et al. (2014) suggèrent d’utiliser le modèle multivarié de 

Poisson qui permet de s’affranchir du point épineux que peut constituer la sélection de la 

valeur de K. Dans notre étude, le choix du paramètre K dans la distribution de Poisson, relevé 

dans la littérature récente comme un aspect sensible dans certaines conditions d’application 

(Dennis et al. 2014), n’a pas été problématique puisqu’il y a une convergence et une stabili-

sation rapides des estimations d’abondance sur les différents sites. À ce stade, dans l’attente 

d’une exploration plus approfondie de ces modèles par simulation pour en évaluer les perfor-

mances, l’intérêt du modèle initial à N-mélange de Royle (2005) n’est pas fondamentalement 

remis en cause mais méritera d’être examiné dans un prochain travail comparatif (cf. § ci-

dessous) qui utilisera les divers modèles disponibles (Dail & Madsen 2011, Dennis et al. 

2014). En tout état de cause, il sera utile de revisiter ultérieurement ces données d’abondance 

de Rana pyrenaica, lorsque d’autres distributions théoriques plus adaptées (El-Shaarawi 

et al. 2011) seront implémentées ou au moyen d’approches alternatives insuffisamment 

validées encore (par exemple celle de Sólymos et al. 2012). 

 

Même s'il est impossible de le démontrer encore, la biologie extrêmement spécialisée 

de l'espèce, dans ce milieu très contraignant qu'est un cours d'eau montagnard à l'hydrologie 

capricieuse où les événements extrêmes (crues notamment en période de reproduction de 

l'espèce) sont des forçages majeurs écologiques et évolutifs (cf. Lyttle & Poff 2004), laisse 

augurer que les conditions de fermeture requises pour la modélisation pourraient être 

néanmoins approchées, à défaut d’être totalement respectées. Chez la Grenouille des 

Pyrénées, le développement se déroule sur une seule et même année (contrairement, par 

exemple, à l'Alyte, chez qui les têtards peuvent croître sur plusieurs années dans certaines 

conditions). Les dernières pontes éclosent généralement en avril, et les derniers 

métamorphosés sortent de l'eau vers mi-août (obs. pers., Miaud & Muratet 2004). L’analyse 

descriptive des heatmaps suggère (1) la forte résistance aux phénomènes de crues et aux 

variations de débit de manière générale, et (2) la forte sédentarité des têtards vis-à-vis des 

sites d'éclosion. Sans être trop péremptoire, ces éléments indirects sont en faveur du fait que 

les populations suivies se rapprochent - dans la fenêtre de temps définie plus haut – des 

caractéristiques d’une population dite "fermée" (pas d'émigration, d'immigration, de 

naissance ou de mortalité) et que le modèle N-mixture de Royle peut donc être 

raisonnablement appliqué, tout en connaissant les risques possibles de surestimation 

d’effectif (cf Chandler et al. 2011). L'absence de migration, au sein d'un même site, d'une 

placette vers une autre, et donc l'indépendance des placettes (une autre condition nécessaire 

à l'application du modèle à N-mélange), à défaut d’être complètement démontrée, est 

vraisemblable. En effet, la Grenouille des Pyrénées est particulièrement adaptée au régime 

torrenticole de ses zones de reproduction et les têtards semblent capables de résister à de 

fortes fluctuations du régime hydrique. Durant les mois de mai 2013 et juillet 2014, des 

épisodes pluvieux de très grande importance (351,5 litres/m² sur la commune d'Accous 

durant le mois de mai 2013 et 110 mm en moins de 24 h sur la commune de Bustince-Iriberry 

la nuit du 3 juillet 2014, source Météo France) ont été à l'origine de crues marquées. Malgré 

cela, les têtards sont toujours observés dans les torrents les mois suivants. Ajoutons 

également que la Grenouille des Pyrénées semble de facto rechercher des torrents dont le 

débit reste relativement stable et peu soumis aux variations au cours de l'année. À noter que 

l'épisode de forte crue est apparu plus tôt en 2013 qu'en 2014. Ceci pourrait expliquer les 

faibles abondances de têtards estimées en 2013 : les têtards, encore peu développés en début 

de saison, résistent peut-être moins bien aux forts débits que les individus plus âgés. 

À ce stade de l’étude, il n’est toutefois pas possible de confirmer cette hypothèse et les 

études ultérieures viseront à examiner la grande variabilité des effectifs annuels et de la 
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détectabilité au cours du temps. Il s’agira également de sélectionner un ensemble pertinent 

de covariables de sites et d’échantillonnage et d’examiner les relations entre celles-ci et, 

respectivement, abondance et détectabilité, en utilisant les mêmes modèles de N-mélange et 

les amendements récents (Dail & Madsen 2011, Sólymos et al. 2012, Dennis et al. 2014,). 

Dans cette optique, des données complémentaires ont été récoltées au cours du suivi (données 

météorologiques, débit, turbidité, présence d’autres taxons, etc.). De plus, chaque placette a 

été décrite par une caractérisation hydro-morphométrique (profondeur, dénivelé, etc.), par un 

détail de la granulométrie du torrent (galets, sable, dalles, etc.), par une description des 

différentes strates de végétation, par sa distance à la source ou encore par son exposition. 

Ces estimations d'effectifs sont le premier pas vers la mise en place d'une veille écolo-

gique sur le long terme de l'espèce. Il conviendra de poursuivre les comptages dans les années 

à venir, afin peut-être, de mettre en évidence les tendances éventuelles. Ces estimations 

d'abondance seront également utiles dans le cadre de l'actualisation des listes rouges régio-

nale et nationale. L'espèce est actuellement classée "En Danger" dans ces deux listes 

(Le Moigne & Jailloux 2013, Berroneau 2014). 

Aujourd'hui, la conservation de la Grenouille des Pyrénées semble passer en premier 

lieu par une protection totale des sites de présence. Cette espèce semble miser sur une faible 

fécondité mais un taux de survie important des adultes et des larves. Le choix des sites de 

reproduction est primordial, et la Grenouille des Pyrénées est très sensible à leur dégradation. 

De plus, ces espèces sont rapidement fragilisées en cas d'arrivée de nouveaux prédateurs. 

L'impact de la Truite Fario Salmo trutta sur la Grenouille des Pyrénées (comme sur le 

Calotriton des Pyrénées) est avérée par Serra-Cobo et al. (2000) et semble constituer la plus 

grande menace pour l'espèce. Il est probable que les alevinages généralisés dans l'ouest des 

Pyrénées aient contribué à une importante régression des populations de Grenouille des 

Pyrénées. Aujourd'hui, l'alevinage a été stoppé sur le massif d'Iraty depuis plus de dix ans 

(comm. pers. S. Maudou FDPPMA 64) et seules les populations de Vallée d'Aspe sont encore 

susceptibles d'être affectées par cette pratique. Sur le massif d'Iraty, les menaces portent plus 

probablement sur la dégradation des milieux causée par l'importante activité de production 

forestière. En 2013, un site accueillant de nombreux adultes et émergents a été largement 

bouleversé par les activités de débardage. L'espèce n'y a pas été recontactée en 2014 et 2015. 

Durant l'été 2010, O. Prud'Homme a découvert deux individus d'Écrevisse de Californie 

Pacifastacus leniusculus (Dana, 1852) dans un torrent où Rana pyrenaica est présente. 

Depuis, sa présence a été confirmée sur au moins un autre site. Cette écrevisse se comporte 

comme une espèce exotique envahissante dans les eaux fraîches et oxygénées, et elle est 

prédatrice des œufs et larves d'amphibiens (Axelsson et al. 1997). Elle présente une menace 

potentielle pour la Grenouille des Pyrénées (comm. pers. A. Gosá). Son écologie et sa 

morphologie devraient toutefois limiter sa présence dans les eaux aux débits les plus forts et 

en tête de bassin (comm. pers. F. Grandjean 2013). Quoiqu'il en soit, sa présence semble 

relativement récente sur la zone et il convient de surveiller son possible impact sur la 

Grenouille des Pyrénées. 
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Annexe 1 : Effectifs estimés (et intervalles de confiance associés) des têtards de Rana pyrenaica sur 

les sites retenus de Basse-Navarre (sites A et B) et de la vallée d’Aspe (site E) (cf. figure 1) en 2012, 

2013 et 2014, au moyen d’une distribution de Poisson (cf. Matériel et Méthodes); les valeurs de K 

retenues sont respectivement KA = 500, KB =100 et KE =200. 

[λ(.)p(.)] est le modèle constant pour lequel la probabilité de détection reste constante au cours du 

temps ; [λ(.)p(t)] est le modèle variable pour lequel la probabilité de détection varie au cours du temps. 

L’analyse combinée avec effet site correspond aux modèles λ(s)p(.) et λ(s)p(t). La sélection de modèles 

a été faite au moyen du critère d’Akaike (AIC – cf. Royle & Dorazio 2008). Le modèle retenu est 

indiqué en gras, et c’est toujours le modèle variable. 

Annexe I: Estimated tadpole densities (and confidence intervals) of Rana pyrenaica on the stations of 

Basse-Navarre (sites A and B) and Aspe valley (site E) (see figure 1) in 2012, 2013 and 2014, using a 

Poisson distribution; efficient K values are respectively KA = 500, KB = 100 and KE = 200. 

[λ(.)p(.)] is the constant model for which the probability of detection remains constant over time; 

[λ(.)p(t)] is the variable model for which the probability of detection varies over time. Combined 

analysis with site effect corresponds to models λ(s)p(.) et λ(s)p(t). The model selection was made using 

the Akaike criterion (AIC - see Royle & Dorazio 2008). The chosen model is shown in bold; it is always 

the variable model. 

 

 

Site(s) Année Modèle 
Effectif 

estimé 
I.C. AIC 

Delta 

AIC 
Densité (/ m²) 

A 

2012 
λ(.)p(.) 584,31 [492 - 706] 1574,68 76,42 3,1 [2,6 - 3,7] 

λ(.)p(t) 564,08 [493 - 657] 1498,26 0 3,0 [2,6 - 3,5] 

2013 
λ(.)p(.) 327,96 [166 - 7707] 652 42,34 1,7 [0,9 - 40,6] 

λ(.)p(t) 285,53 [162 - 1229] 609,69 0 1,5 [0,9 - 6,5] 

2014 
λ(.)p(.) 3311,1 [1269 - 8160] 3416,249 591,19 17,4 [6,7 - 42,9] 

λ(.)p(t) 2350,88 [1221 - 8122] 2825,057 0 12,4 [6,4 - 42,7] 

B 

2012 
λ(.)p(.) 62,3 [38 - 171] 190,49 3,14 0,6 [0,3 - 1,6] 

λ(.)p(t) 58,94 [39 - 123] 187,34 0 0,5 [0,4 - 1,1] 

2013 
λ(.)p(.) 51,98 [18 - 770] 103,79 23,77 0,5 [0,2 - 7,0] 

λ(.)p(t) 26,74 [16 - 457] 80,028 0 0,2 [0,1 - 4,2] 

2014 
λ(.)p(.) 328,9 [73 - 799] 165,98 0,53 3,0 [0,7 - 7,3] 

λ(.)p(t) 262,11 [50 - 794] 165,44 0 2,4 [0,5 - 7,2] 

E 

2012 
λ(.)p(.) 901,79 [87 - 1279] 232,31 1,65 10,0 [1,0 - 14,2] 

λ(.)p(t) 688,33 [72 - 1280] 230,66 0 7,6 [0,8 - 14,2] 

2013 
λ(.)p(.) 416,08 [319 - 910] 556,69 9,05 4,6 [3,5 - 10,1] 

λ(.)p(t) 406,42 [306 - 722] 547,638 0 4,5 [3,4 - 8,0] 

2014 
λ(.)p(.) 505,01 [373 - 1326] 975,14 188,28 5,6 [4,1 - 14,7] 

λ(.)p(t) 429,84 [384 - 498] 786,85 0 4,8 [4,3 - 5,5] 

A + B + 

E 

2012 
λ(s)p(.) 726,13 [633 - 863] 1998,35 76,16 1,9 [1,6 - 2,2] 

λ(s)p(t) 705,13 [610 - 825] 1922,19 0 1,8 [1,6 - 2,1] 

2013 
λ(s)p(.) 517,32 [406 - 687] 1466,83 19,9 1,3 [1,0 - 1,8] 

λ(s)p(t) 507,54 [405 - 731] 1446,93 0 1,3 [1,0 - 1,9] 

2014 
λ(s)p(.) 3001,21 [1772 - 10719] 4986,32 375,28 7,7 [4,5 - 27,5] 

λ(s)p(t) 2704,31 [1871 - 5422] 4611,04 0 6,9 [4,8 - 13,9] 
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Résumé – Des recherches ciblées sur le Lézard ocellé entre la France et l’Italie permettent de préciser 

la distribution et le statut actuel de l’espèce en zone frontalière. Deux populations reliant les deux pays 

ont été découvertes et plusieurs voies d’échanges entre la France et l’Italie sont suspectées. Nous 

discuterons du statut des populations de chaque pays et des problèmes que posent leur conservation. 

 

Mots-clés : Timon lepidus, France, Italie, Alpes-Maritimes, Ligurie, répartition, conservation. 

 

Summary – About the status of the French-Italian populations of the ocellated lizard Timon 

lepidus lepidus (Daudin, 1801). Recent surveys on the ocellated lizard, Timon lepidus lepidus, 

populations along the French and Italian border allowed to update the species’ distribution and 

conservation status. Two populations connecting the two countries were discovered and several 

pathways between France and Italy are suspected. We also discuss the status of these populations and 

their conservations issues. 
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I. INTRODUCTION 

 

Originaire de la péninsule Ibérique, le lézard ocellé atteint sa limite orientale de distri-

bution en Ligurie (Sindaco et al. 2006, Corti et al. 2011). 

En France, les populations connues dans le département des Alpes-Maritimes sont peu 

abondantes, très localisées et fortement isolées en raison du relief accentué et de l’extrême 

urbanisation du littoral (Cheylan & Grillet 2005). En Italie, l’espèce est distribuée sur une 

faible frange littorale, soumise à un climat typiquement méditerranéen (Salvidio et al. 1996) 

qui va de Vintimille à l’ouest jusqu’aux environs de Savona à l’est (Sindaco et al. 2006). La 

province frontalière d’Imperia présente, comme dans les Alpes-Maritimes, des populations 

peu abondantes et fortement isolées (Salvidio et al. 2004). L’existence de corridors d’habitats 

favorables entre la France et l’Italie est encore méconnue. Ces dernières années, des 

recherches ciblées ont permis d’améliorer nos connaissances dans cette région frontalière où 

plusieurs populations ont pu être découvertes. Ces observations laissent présager de possibles 

voies d’échange entre les deux pays. Cet article fait le point sur les populations frontalières 

de lézard ocellé et sur les problèmes que pose leur conservation. 
 

II. MÉTHODE 

 

Ces dernières années, nous avons porté une attention particulière au Lézard ocellé sur 

la zone Franco-Italienne. 

Dans un premier temps, nous avons synthétisé les données disponibles afin de localiser 

les noyaux de populations du département des Alpes-Maritimes en France et de Ligurie 

occidentale en Italie. Côté français, nous avons consulté la base de données SILENE faune 

(accessible sur le site de la DREAL-PACA), la base de données de l’EPHE, les bases de 

données des bureaux d’études régionaux ainsi que la base de données du Parc National du 

Mercantour. 

Dans un second temps, nous avons prospecté les secteurs de basse altitude, peu 

urbanisés et suffisamment grands pour contenir une population, préalablement repérés sur 

photographies aériennes. Dans l’arrière pays, les recherches ont porté sur les secteurs ouverts 

présentant des habitats a priori favorables. Les prospections ont été faites à vue, aux jumelles, 

et par la surveillance de gîtes potentiels. 

Côté italien, la méthode a été plus ou moins similaire. Les recherches ont également 

porté sur les milieux littoraux non urbanisés et non forestiers ainsi que sur les milieux ouverts 

situés à plus haute altitude. Dans ce cas, les recherches ont surtout visé les Sites d’Intérêt 

Communautaire où l'espèce avait été signalée dans le passé (Salvidio et al. 2004, Oneto et al. 

2011). 
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III. RÉSULTATS 

 

Département des Alpes-Maritimes – Dans ce département, les populations occupent prin-

cipalement les vallées qui descendent des Alpes et, de façon ponctuelle, les zones 

collinéennes situées en retrait du littoral. Les populations les plus importantes se placent le 

long de la vallée du fleuve Var, depuis sa confluence d’avec le Tuébi sur la commune de 

Guillaumes, jusqu’à son embouchure sur la commune de la Gaude (cf. base de données 

SILENE faune). Le Lézard ocellé est également présent le long de la vallée de l’Estéron, 

jusque sur les communes de Sigale et de Saint-Benoît (cf. base de données SILENE faune). 

Le record d’altitude semble se situer à 1 350 mètres d’altitude sur la commune de Toudon. 

L’espèce est signalée de l’embouchure du fleuve Var jusque à la frontière italienne 

(commune d’Eze et commune de Breil-sur-Roya ; [Tab.I. ID : 5 et 3, 4]). 

Populations en basse et moyenne vallée du Var – La basse vallée du Var s’étale sur un 

gradient altitudinal compris entre zéro et 600 mètres d’altitude. Elle regroupe 17 communes 

dont la commune de Nice qui représente à elle seule 35 % de la surface totale du sous-bassin 

(Éco-Med 2012). Une recherche de terrain d’un mois a été effectuée par l’un d’entre nous 

(GD) en 2009 pour le compte du bureau d’étude Éco-Med dans ce secteur. Les recherches 

ont permis de confirmer la présence de populations déjà connues et d’en découvrir de 

nouvelles. Ceci permet de définir six noyaux de populations sur les communes du Broc (deux 

noyaux déconnectés), de Gilette (un noyau de population), de Gattière (un noyau de 

population, situé à 2 km de la population des Baou de Saint-Jeannet cité in Mestelang & 

Beltra 2000), de la Gaude (deux noyaux déconnectés) et à Saint-Martin-du-Var (consultation 

SILENE ; Tab.I. ID: 6, 7, 8, 9,10, 11, 12). Toutes ces populations sont pour la plupart 

menacées par l’urbanisation et par l’enfrichement des parcelles. Signalons qu’un plan local 

d’action financé par le Syndicat Mixte d’Élimination des Déchets du Moyen Pays des Alpes-

Maritimes (le SMED, suite à son établissement dans la basse vallée du Var) a été mis en place 

sur la commune du Broc par le bureau d’étude Éco-Med. En moyenne vallée du Var, une 

population occupe la citadelle d’Entrevaux (Alpes de Haute-Provence) et ses abords (obs. 

A. Cluchier in Cheylan & Grillet 2005) ; (Tab.I. ID : 13). Il a également été découvert sur le 

plateau de Dina à Rigaud et sur les hauteurs de Puget de Rostang (in Martinerie 2013).  

Populations de la haute vallée du Var – En haute vallée du Var, des populations sont 

attestées dans les secteurs de Daluis et de Guillaumes (in Martinerie 2013). Le Lézard ocellé 

vient tout récemment d’être découvert sur les pelouses sèches de la commune de Saint-Benoit 

en 2013 (obs, Éco-Med). La fermeture des milieux et la modification des pratiques agropas-

torales peuvent, à terme, menacer ces populations. 

Populations françaises frontalières avec l’Italie – Communes de Menton, de Sospel et 

de Breil-sur-Roya – Lors de prospections menées en 2013, une population a été découverte 

non loin de la frontière (Tab. I : ID. 2), par l’un d’entre nous (GD). Elle se situe sur les 

communes de Castellar et de Menton (cfr carte 1). Un mâle adulte et une femelle gravide ont 

pu être photographiés. Cette population est établie à 460 m d’altitude sur le massif du Mont-

Carpano, positionné entre le vallon de l’Orméa côté français et le vallone del Passo côté 

Italien. Dans le bassin de Sospel (Tab. I : ID. 1), des restes de crânes de Lézards ocellés 

avaient été trouvés en 1993 dans une aire de Grand-duc, au lieu-dit « Baou de Nieya » (obs. 

P. Bayle, in Cheylan & Grillet, 2005). De nouvelles recherches dans ce secteur (JMC) ont 

mis en évidence un noyau de population aux lieux-dits col de Paula (Tab. I : ID. 3) et col de 

Pelavoyre, jusqu’à l’entrée du village de Piène-Haute (Tab. I : ID. 4). Les observations 
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s’étagent de 600 mètres à Piène-Haute à 738 mètres au col de Paula. Ce site situé en limite 

de la commune de Sospel est à lier avec l’observation réalisée dans le bassin de Sospel en 

1993 (Tab. I : ID. 1). Entre 2011 et 2013, au moins cinq gîtes occupés seront identifiés dans 

ce secteur. 

Populations italiennes frontalières avec la France – Une population à été découverte par 

deux d’entre nous (DO & FO) en 2008 dans la vallée du torrent Barbaira au lieu dit de 

« Pau », (inédit, Tab. I : ID. 12). Cette population se place à une altitude remarquable 

(1 085 m), tout près de la frontière française. En 2011, toujours sur cette même commune, 

mais bien plus bas, à 430 mètres d’altitude, une population a été découverte en fond de vallée, 

au lieu-dit Ponte del Cin, par L. Giunta (inédit, Tab. I : ID. 11). 

 

Figure 1 : Position géographique des données de Lézard ocellé obtenues ces dernières années à la 

frontière entre la France et l’Italie (état des connaissances frontalière en 2014). Il est à noter que la carte 

n’indique pas l’ensemble des données connues pour le département des Alpes-Maritimes et pour la 

Ligurie occidentale  

Figure 1: Geographical location of the new data of ocellated lizard on the border between France and 

Italy (state of knowledge in 2014). It should be noted that the map does not indicate all the data known 

for the French department of the Alpes-Maritimes and for the western Liguria. 

Populations italiennes de la province d’Imperia – Les populations de Ligurie occidentale 

se situent en rive gauche du fleuve de la Roya (Fiume Roia) le long de la côte allant d’Imperia 

à Savona (Salvidio et al. 2011). L’état des connaissances sur la distribution de l‘espèce en 

2010 est donné par Salvidio et al. (2011) dans le volume « Reptiles » de la Faune d’Italie. 

Depuis, de nouvelles observations ont été réalisées. Dans la province d’Imperia, trois noyaux 

de populations peuvent être identifiés : l’un situé entre le fleuve de la Roya, la vallée de la 

Nervia et l’embouchure de la ville de San Remo (Tab. I. ID. 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 

21, 22, 23, 24, 25, 29 et 30.), un deuxième sur les coteaux bien exposés de Pompeiana (entre 

Arma di Taggia et Imperia ; Tab. I : ID. 26, 27, 28, 31, 32, 33, 34), et un troisième, découvert 

en 2013 (Oneto & Ottonello, donnée inédite) le long de la crête d’Evigno, dans l’arrière-pays 

de Diano Marina (Tab. I : ID. 35). Ce dernier noyau se place dans un contexte nettement 
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montagnard, dans des pâturages ouverts et bien ensoleillés situés entre 600 et 700 mètres 

d’altitude. 
 

Tableau I : Détail des observations de Lézard ocellé réalisées à la frontière entre la France et l’Italie. 

Les numéros portés dans la première colonne renvoient à la carte. Les coordonnées géographiques 

sont indiquées en système international WGS 84. 

Table I: Details of the new data of ocellated lizard collected on the border between France and Italy. 

Numbers shown in the first column are reported on the map. The geographical coordinates are given 

according to the international system WGS 84. 

ID 

Communes & 

localités 

Municipalities & 

localities 

Altitude 
Année 

Year 

Longitude 

(E) 

Latitude 

(N) 

Observateur(s) 

Observer(s) 

DONNÉES FRANCAISES FRONTALIÈRES 

1 Sospel ; Nieya 400 1993 7.48182 43.8877 

Bayle P. & 

Cevasco JM. in 

Cheylan & 

Grillet 2005 

2 
Menton ; les Granges 

de Saint Paul 
460 2013 7.17965 43.7970 

Deso G. 

(Éco-Med) 

3 
Breil-sur-Roya ; 

Bassin du col de 

Paula 

738 2013 7.493505 43.909060 Cevasco J.M. 

4 
Breil-sur-Roya ; 

Bassin du col de 

Pelavoyre 

686 2013 7.498717 43.904233 Cevasco J.M. 

DONNÉES PROCHES DANS LE DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

5 Eze ; La Forna – 1993 7.38690 43.74018 

Kulesza V. in 

Cheylan & 

Grillet 2005 

6 
Le Broc ; Lac du 

Broc 
– 

1985 

Confir

mé en 

2009-

2010-

2011-

2012-

2013 

7.18234 43.7994 

Siméon D. in 

Cheylan & 

Grillet 2005 

Deso G. 

(Éco-Med) 

7 
Le Broc ; 

Baou du Broc 
670 

2012 

Confir

mé en 

2013-

2014 

7.161486 43.807885 
Deso G. 

(Éco-Med) 

8 
Gilette ; 

Bec de l’Esteron 
110 

2003 

Confir

mé en 

2010-

2011-

2012-

2013 

7.183139 43.826659 

Viglione J. 

(Éco-Med) 

 

Deso G. 

(Éco-Med) 
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9 
La Gaude ; centre 

IBM 
280 

2009 

Confir

mé en 

2012-

2013 

7.170458 43.729509 
Deso G. 

(Éco-Med) 

10 
La Gaude ; dans le 

centre de l’INRA 
48 2009 7.179658 43.723147 

Deso G. 

(Éco-med) 

DONNÉES ITALIENNES FRONTALIÈRES 

11 
Rocchetta Nervina ; 

Ponte del Cin 
430 2011 7.5666667 43.900000 Giunta L. 

12 
Rocchetta Nervina ; 

Pau 
1085 2008 7.5666667 43.916667 

Ottonello D. & 

Oneto F. 

13 
Ventimiglia; 

Grimaldi 
110 2001 7.5333333 43.783333 Covi L. 

14 
Ventimiglia; 

Villatella 
600 1998 7.5166667 43.816667 Covi L., Olivari 

15 
Ventimiglia, 

Mortola superiore 
335 

1989 

2002 
7.5333333 43.783333 

Covi L. 

Database 

MSNG 

16 
Ventimiglia, 

Torrente Bevera 
 1980 7.5666667 43.816667 

Bonadonna G. 

Database 

MSNG 

17 Ventimiglia, Sealza 200 2014 7.5500000 43.800000 Valfiorito R. 

AUTRES DONNÉES PROCHES DANS LA PROVINCE D’IMPERIA 

18 
Bordighera ; 

Monte Nero 
350 

1982 

2012 
7.6833333 43.783333 CFS Sanremo 

19 Ospedaletti; Tuetti 250 
1985 

1986 
7.7000000 43.800000 

Dell'Acqua A. 

Database 

Mus.Histoire 

naturelle 

20 
S. Biagio della Cima ; 

Posau 
260 1997 7.6333333 43.816667 Gentilli A. 

21 
Camporosso, 

Roverino 
460 1980 7.6000000 43.816667 Balletto F. 

22 
Camporosso ; 

Monte Baraccone 
350 2008 7.6000000 43.816667 Valfiorito R. 

23 Camporosso ; Ciaixe 370 
1981 

2000 
7.6166667 43.816667 

Bologna M., 

Bombi P., 

Lamagni L., 

Salvidio S. 

24 Pigna ; Buggio 500 1986 7.6833333 43.950000 

Dell'Acqua A. 

Database. 

Muséum 

d’Histoire 

naturelle de 

Gênes 
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25 Castel Vittorio 390 1979 7.6666667 43.916667 

Elli D. 

Database. 

Muséum 

d’Histoire 

naturelle de 

Gênes 

26 
Cipressa ; 

Pian delle Vigne 
480 2012 7.9000000 43.850000 

Ottonello D. & 

Oneto F. 

27 
Cipressa ; 

Colla Caravella 
395 2012 7.9166667 43.850000 

Ottonello D. & 

Oneto F. 

28 
Pompeiana ; 

Pompeiana 
370 2010 7.8833333 43.850000 Bloise A. 

29 Dolceacqua ; Brunetti 380 2011 7.6000000 43.833333 Cottalasso R. 

30 
Camporosso ; 

Monte Baraccone 
360 2011 7.6000000 43.833333 Cottalasso R. 

31 
Pompeiana ; 

San Bernardo 
420 

1986 

 

2000 & 

2013 

7.8833333 43.850000 

Ottonello D. & 

Oneto F. 

Database 

MSNG 

32 Pompeiana 340 2011 7.8833333 43.850000 
Salvidio S., 

Cheylan M., 

33 
Civezza, 

Madonna delle Grazie 
- 2001 7.9333333 43.883333 Lanteri L. 

34 Pietrabruna - ±1980 7.9000000 43.883333 

Gavagnin P., 

déposé à 

l’Université de 

Gênes 

35 Monte Lago 650 
2013-

2014 
8.0500000 43.950000 

Ottonello D. & 

Oneto F. 

 

IV. DISCUSSION 

 

D’une manière générale, la frange littorale du département des Alpes-Maritimes est 

soumise à de fortes pressions anthropiques : urbanisation, infrastructures routières (au trafic 

automobile très dense), cultures de type maraîchage ou horticulture, laissant peu de place aux 

milieux naturels. De récentes observations confirment cependant l’existence du lézard ocellé 

non loin de la mer, notamment sur le massif du Mont Carpano qui sépare la France de l’Italie. 

Du fait de l’urbanisation littorale, plus aucun habitat favorable ne permet aujourd’hui un 

échange sur la frange littorale. Les habitats favorables sont donc surtout représentés dans les 

arrière-pays Mentonnais et Castellarois. Au vu des habitats présents, il est tout à fait possible 

que l’espèce soit en continuité entre la France et l’Italie, de Sospel à Olivetta. Côté italien, 

on observe des populations fragmentées et isolées en bord de mer, où la pression anthropique 

est très haute, tandis qu’il reste des populations encore relativement denses en altitude, en 

particulier là où le pastoralisme traditionnel est encore actif et maintient les milieux ouverts 

(Ottonello et al., inédit). Une population établie sur la commune de Rochetta Nervina, se 

situe à environ 700 mètres de la frontière française, à peu de distance d’habitats ouverts 

favorables situés sur la commune frontalière de Breil-sur-Roya (ID. 11). Cette population 

pourrait être connectée à la vallée de la Roya et aux massifs qui la bordent. Il est donc possible 

que ce secteur permette une connexion entre les populations de lézards des deux pays. 
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Toujours sur la commune de Breil-sur-Roya, les hameaux de Cotté et de Giastèvé, très 

proches de l’Italie, pourraient également héberger l’espèce. Compte tenu des découvertes 

récentes, de nouvelles stations sont à rechercher le long la vallée de la Roya, qui prend sa 

source en France, au col de Tende et se jette à Vintimille en Italie. Le Lézard ocellé suit en 

effet les continuités d’habitats offertes par les vallées, ce qui lui a permis notamment de 

coloniser la haute vallée de la Durance (Deso et al. 2011). La vallée de la Roya est donc 

susceptible d’offrir une continuité d’habitats favorables entre la France et l’Italie. 

 

V. CONCLUSION 

 
La distribution du Lézard ocellé est fortement morcelée dans la partie orientale des 

Alpes-Maritimes. Les populations qui assuraient autrefois une continuité avec l’Italie sont 

aujourd’hui de faible étendue et toutes fortement isolées. En France, un Plan National 

d’Action (PNA) en faveur de l’espèce a été mis en œuvre par le Ministère de l'Écologie, du 

Développement durable et de l'Energie (MEDDE). Dans le cadre de ce plan, une action en 

faveur des populations frontalières pourrait être mise en place. L’espèce est en effet en 

situation critique en Italie où ne subsistent que des populations relictuelles. En Italie, la 

conservation du Lézard ocellé repose largement sur la mise en œuvre de plans de gestions 

sur les S.I.C. (Sites d’Intérêts Communautaires) favorisant le maintien de pratiques agro-

pastorales. L’avenir des populations charnières entre la France et l’Italie est donc très 

précaire, car lié à la pérennité d’espaces ouverts qui tendent à se boiser ou à disparaître. Des 

campagnes de prospection ciblées mériteraient d’être conduites sur les communes de 

Castellar et de Menton mais aussi, côté italien, dans l’arrière-pays de Grimaldi (commune de 

Vintimille). Des populations frontalières sont également à rechercher sur les communes de 

Sospel pour le côté français et d’Olivetta pour le côté Italien. Enfin, il serait bon d’effectuer 

des visites le long de la vallée de la Roya, qui semble offrir une continuité d’habitats favo-

rables et un possible flux de populations entre les deux pays. 
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Lézard ocellé mâle adulte Massif de l'étoile. Bouches du Rhône. Mai 2012. Photo : G. Deso. 

Ocellated lizard, adult male. « Massif de l’étoile ». French department of Bouches-du-Rhône. 

May, 2012. Picture: G. Deso. 
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Couleuvre de Montpellier, Malpolon monspessulanus (Hermann, 1804), mâle de pourvu de nombreuses 

cicatrices. Spécimen de grande taille devenant de plus en plus rare sur la frange littorale du continent 

français. Saint-Antonin-sur-Baillon (13100). Mai 2015. Photo : G. Deso. 

Montpellier snake, Malpolon monspessulanus (Hermann, 1804), male provided with numerous scars. 

Large-sized specimen becoming more and more rare on the littoral fringe of the French continent. 

Saint-Antonin-sur-Baillon (French department of Bouches-du-Rhône). May, 2015. Picture: G. Deso. 

 

 

 

 

 

 

Couleuvre à collier adulte 

(Natrix natrix [L. 1758]). 

Vallée du Rhône, Piolenc 

(84420). Septembre 2015. 

Photo : G.Deso. 

 

 

Adult Grass snake (Natrix 

natrix [L. 1758]). Rhone 

valley, Piolenc (French 

department of Vaucluse). 

September, 2015. Picture: 

G. Deso. 
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Résumé – Trois cas de morsures prolongées dues à la couleuvre aglyphe homodonte Hierophis 

viridiflavus sont rapportés. Deux morsures ont été suivies d’une symptomatologie neurotoxique transi-

toire, motrice ou sensitive. Un troisième cas de morsure ne s’est accompagné d’aucun symptôme ni 

même d’une simple réaction inflammatoire. Les expérimentations de Marie Phisalix (1861-1946) ont 

prouvé la neurotoxicité de la sécrétion des glandes parotides ou glandes de Duvernoy, en particulier la 

paralysie du train arrière du cobaye, parfois fatale pour l’animal, ce qui pourrait expliquer les symp-

tômes des deux premières observations. D’autres sécrétions de la glande de Duvernoy d’espèces 

inoffensives pour l’homme, comme Coronella austriaca, se montrèrent encore plus toxiques pour le 

cobaye, le lapin et la grenouille. Dans son livre paru en 1922, Marie Phisalix ajoutait que la 

neurotoxicité de la sécrétion de H. viridiflavus varie au cours de l’année. En conclusion, H. viridiflavus 

doit être considérée comme une espèce inoffensive, mais si la morsure se produit dans des conditions 

exceptionnelles telles qu’une morsure de longue durée ou une victime alcoolisée, une symptomatologie 

neurotoxique transitoire et rapidement réversible peut se manifester. 

 

Mots-clés : Hierophis viridiflavus, Couleuvre verte et jaune, Colubridae, morsures, envenimations. 

 

Summary – Three bite cases of the Colubridae Hierophis viridiflavus (Lacépède, 1789). Three cases 

of prolonged bites by the aglyph homodontous snake Hierophis viridiflavus are reported. Two bites 

were followed by a transient neurotoxic symptomatology, motor or sensitive. A third case was not 

followed by particular symptoms nor even by a simple inflammatory reaction. The experimentations of 

Phisalix (1861-1946) have proved the neurotoxicity of the secretion of parotid glands (Duvernoy’s 

glands) in particular a paralysis of the rear of guinea pigs, sometimes fatal, which can explain the 

symptoms of the first and second observations (1916). Some other secretions of the Duvernoy’s gland 
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of harmless species (Coronella austriaca) were more toxic for guinea pig, rabbit, and frog. In her book 

published in 1922, Phisalix added that the neurotoxicity of the secretion of H. viridiflavus varied during 

the year. To conclude, H. viridiflavus must be considered a harmless species but due to bites in special 

circumstances (long duration, inebriated victim) a transient and rapidly reversible neurotoxic sympto-

matology can appear.  

 

Key-words: Hierophis viridiflavus, European whip snake, Colubridae bites, envenomings. 

 

I. INTRODUCTION 

 

 Hierophis viridiflavus (Lacépède, 1789) est une couleuvre considérée comme 

inoffensive, en dépit d'un comportement qui la pousse à mordre fréquemment dès qu'elle est 

prise en mains à l'occasion d'une manipulation. Comme souvent chez les espèces dites 

inoffensives, il arrive que la morsure soit prolongée et pour certaines espèces accompagnée 

d'une hypersalivation (Ineich et al. 2006). Morsure prolongée et éventuelle hypersalivation 

peuvent être à l'origine d'une réaction locale et/ou générale d'intensité variable, en particulier 

lorsque le serpent dispose d'une glande de Duvernoy maintenant considérée comme une 

glande venimeuse (Fry 2005, Vidal 2010). L'apparition après une morsure de serpent "non-

venimeux" d'une réaction locale inflammatoire accompagnée ou suivie d'une réaction 

générale neurotoxique même légère ou de troubles de la coagulation même discrets soulève 

la question de la "venimosité" de l'espèce en cause, surtout si sa denture est homodonte. Le 

problème n'est pas nouveau et a même fait régulièrement l'objet de publications et de discus-

sions récentes (David & Ineich 1999, Ineich et al. 2006, Vidal 2010). Un ouvrage paru 

dernièrement fait le point sur cette question et passe en revue d'un œil critique les espèces 

dont la morsure peut effectivement être considérée comme venimeuse ou dont la venimosité 

reste à démontrer lorsqu'il s'agit par exemple de serpents dépourvus de glande de Duvernoy 

(Weinstein et al. 2011). Après un rappel sur les Colubridae suivi d’un chapitre sur les 

« serpents venimeux vrais » puis un rappel sur les sécrétions orales des « Colubridae », cet 

ouvrage se poursuit sur les morsures médicalement significatives des « Colubridae » (genres 

Boiga spp., Philodryas spp., Thamnophis spp., Heterodon spp., entre autres genres), puis 

consacre plusieurs pages à un certain nombre de cas de morsures suivies d’envenimations 

sans étiologie claire de la symptomatologie qui se manifeste après la morsure : Boiga 

irregularis, Malpolon monspessulanus, Hydrodynastes gigas, Philodryas olfersii latirostris, 

Platyceps najadum, et enfin Hierophis viridiflavus. Le résumé publié par Bédry et al. (1998) 

est nommément cité et analysé. La neurotoxicité de la sécrétion de la glande de Duvernoy 

n’est pas retenue par les auteurs de l’ouvrage en raison de l’alcoolémie élevée constatée chez 

la personne mordue : aussi cette particularité est-elle longuement discutée dans cet article. 

D’autre part, les auteurs écrivent qu’il n’y a pas de document disponible (“available”) sur 

l’existence d’une glande de Duvernoy, ce qui limite la portée de leurs commentaires, encore 

que la méconnaissance d’une couleuvre européenne par des Australiens ne soit pas en soi une 

véritable surprise. Or Ineich et al. (2006) rangent clairement H. viridiflavus dans les 

« Colubridae aglyphes homodontes possédant une glande de Duvernoy » dans l’article cité 

en référence. 

Hierophis viridiflavus ou couleuvre verte et jaune (Naulleau 2012) est une couleuvre 

européenne commune sur les deux tiers sud du territoire français continental. Lorsqu’elle est 

dérangée, elle fuit très rapidement en fouettant de sa queue (d’où son nom local de « fouet » 

ou « cinglant » [Naulleau 1987]). Elle est présente aussi en Corse, en Sardaigne, en Sicile, en 

Italie continentale, dans le sud de la Suisse, en Slovénie, en Istrie (Croatie), au Monténégro, 
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ainsi qu‘au nord-est de l’Espagne, à Malte, dans l’île de Gyaros (Grèce). Sa longueur atteint 

couramment 130 cm, parfois 150 cm, mais pourrait atteindre ou dépasser deux mètres. 

Ce serpent farouche fuit volontiers devant l’homme, mais se défend vigoureusement et 

cherche à mordre s’il est capturé et manipulé. La morsure est alors souvent prolongée, le 

serpent taraudant la peau de sa victime durant plusieurs secondes. 

Dans le présent article, trois morsures de H. viridiflavus, dont deux suivies de signes 

d'envenimation, sont rapportées. La morsure est parfois prolongée. Dans les trois cas, aucune 

hypersalivation n’a été notée. Deux des observations ont fait l'objet de résumés publiés 

antérieurement (Bédry et al. 1998, Dutto et al. 2013), la troisième est originale (obs. pers. 

Serre-Collet F. 2013). Deux de ces morsures ont été suivies d'une symptomatologie neurolo-

gique discrète et transitoire. Rappelons que la denture de ce serpent est homodonte et que 

Weinstein et al. (2011) n’ont disposé d’aucun document accessible au sujet de la présence 

d’une glande de Duvernoy. En réalité, selon Marie Phisalix (1922), H. viridiflavus possède 

cette glande, nommée par elle « glande parotide », dont la description et le dessin indiquent 

bien qu’il s’agit d’une glande de Duvernoy. L’espèce elle-même est citée sous le binôme de 

l’époque Zamenis gemonensis en synonymie de Coluber viridiflavus. Phisalix précise d’autre 

part dans son livre (1922) que les colubridés du genre Coluber (tel que défini en 1922) sont 

dépourvus de glande parotide, ce qui pourrait expliquer le passage ultérieur de certaines 

espèces du genre Coluber initial au genre Zamenis dont les espèces possèdent une glande 

parotide. La troisième observation de morsure a guéri sans complications et sans l’apparition 

d’aucun signe clinique, en particulier sans surinfection. 

 

II. LES MORSURES 

 
 Trois cas de morsures, dont l’un dépourvu de tout signe clinique neurologique 

seront décrits. 

 

Cas n° 1 : un jeune homme de vingt ans se promène avec plusieurs amis de son âge 

dans la forêt landaise non loin de Bordeaux après avoir consommé quelques bières. 

Il rencontre en chemin un serpent au repos qui sera identifié ultérieurement comme Hierophis 

viridiflavus (détermination Ineich) long de plus d’un mètre. Le croyant mort, il s’en fait un 

collier qu’il enroule autour de son cou. Le serpent va mordre le cou, côté droit, pendant 

plusieurs minutes (fig. 1), selon les dires du patient et de ses camarades. Comme le patient 

reste apparemment insensible à ces mordillements qui se prolongent, ses amis le préviennent 

du comportement de l’animal. Il s’en défait alors, l’assomme puis le tue, ce qui permettra son 

identification confirmée au Muséum national d’Histoire naturelle de Paris. Trente minutes 

environ après la morsure, le patient ressent un malaise général, il est pris de vertiges et d’une 

sensation de grande faiblesse musculaire, puis il chute sur le sol sans perdre connaissance. Il 

est alors transporté au Centre Hospitalier Universitaire(CHU) de Bordeaux et admis sur-le-

champ en réanimation médicale, trois heures environ après la morsure. Le patient est alors 

apathique, anxieux, toujours atteint de vertiges qui dès l’admission vont s’accompagner de 

vomissements et d’une vision floue. La morsure apparaît peu douloureuse, mais 

l’alcoolisation du patient favorise peut-être un certain degré d’hypoesthésie périphérique. 

L’examen à l’entrée à l’hôpital met en évidence la trace de la morsure, un ptosis accentué 

ainsi qu’une incapacité à soulever la tête au-dessus du plan du lit. Le visage vultueux, 

œdémateux et érythémateux laisse voir un cordon transversal de la joue droite (Fig. 1A) qui 

traduit une réaction de lymphangite. 
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Figure 1A : À gauche, le sujet mordu au cou, à son admission à l’hôpital trois heures après la morsure. 

La trace de la morsure sur le cou, côté droit, est bien visible. Le cache empêche de voir la chute des 
paupières (ptosis). On distingue bien le cordon veineux inflammatoire de la joue droite. 

Figure 1B : À droite, le sujet quatre vingt dix minutes après son admission. Le cordon veineux inflam-

matoire s’est effacé. La trace de la morsure reste visible. Photos : R. Bédry. 

Figure 1A: Left, the bitten individual, just after his admission to the hospital, three hours after the bite. 

The trace of the bite on the neck, right side, is visible. The guard prevents from seeing the drooping of 
the eyelids (ptosis). We can see the inflammatory venous cord of the right cheek. 

Figure 1B: Right, the patient ninety minutes later. The inflammatory venous cord is deleted. The trace 

of the bite on the neck remains visible. Pictures: R. Bédry.  

Le patient continue à se plaindre d’une vision brouillée qui pourrait correspondre à des 

troubles de l’accommodation. L’alcoolémie contrôlée à l’entrée du patient s’élève à 2,1 g/l. 

Le reste du bilan est normal (hémogramme, taux de prothrombine et temps de coagulation, 

ionogramme sanguin, bilan rénal). Les signes neurologiques s’atténuent au bout de 90 min 

(fig. 1B) puis disparaissent dans les heures suivantes. Les vomissements cessent dans les 

vingt-quatre heures. Le visage perd son œdème et sa coloration érythémateuse, le cordon de 

lymphangite se réduit, l’ensemble des signes observés à l’entrée s’amende rapidement. 

Le malade sort de l’hôpital au bout de vingt-quatre heures. Il n’est pas revu en consultation. 

Ce cas a fait l’objet de la publication d’un résumé (Bédry et al. 1998) et est évoqué dans la 

thèse de Tellier (2014). 

Cas n°2 : ce cas a également fait l’objet d’un résumé publié (Dutto et al. 2013). Un 

homme jeune âgé de 35 ans, agriculteur, voit un serpent immobile et le capture manuelle-

ment, sans protection des mains. Le serpent, ultérieurement identifié comme une couleuvre 

de l’espèce H. viridiflavus (détermination Dutto) (fig. 2A), se débat et parvient à mordre le 

sujet au niveau du premier espace interdigital, entre le pouce et l’index de la main gauche. 

Le serpent ne lâche pas prise immédiatement. Bien au contraire la morsure se prolonge 3-4 

minutes, aux dires du patient, sans émission particulière de salive de la part de l’animal. La 

morsure laissera une trace de la denture du serpent encore visible six mois plus tard (fig. 2B).  

Finalement, le serpent sera tué par la personne mordue, ce qui permettra son 

identification. Après avis d’un expert en zoologie médicale, le médecin de famille consulté 

note une importante réaction inflammatoire locale, accompagnée d’un œdème qui restera 

local et d’un érythème de toute la main. Cette symptomatologie durera une douzaine d’heures 

et s’amendera progressivement avec le temps. La vive douleur durera environ huit heures. La 

réaction locale inflammatoire est accompagnée de signes sensitifs : paresthésies à type de 

fourmillements, hypoesthésie. Il n’ya pas de signes généraux : absence de fièvre, de 

vomissements, de lymphangite et d’adénopathies satellites, de troubles moteurs. Devant ce 
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tableau rassurant, le médecin soignant n’hospitalise pas ce malade mais demandera à le revoir 

en consultation au terme du traitement administré : rinçage de la plaie à l’eau oxygénée, 

antalgiques à la demande (paracétamol), antibiothérapie de couverture de six jours 

(amoxicilline plus acide clavulinique). Revu, le patient se plaint de la persistance des signes 

sensitifs (fourmillements). Ceux-ci s’atténueront peu à peu et disparaîtront. Seule persiste au 

bout de six mois une pigmentation locale peu visible (fig. 2B) ainsi que des traces discrètes 

de la denture. En résumé, une réaction locale modérée s’est accompagnée de troubles sensitifs 

mineurs, laissant une pigmentation séquellaire discrète inhabituelle au décours d’une morsure 

de serpent. 

 

Figure 2A : À gauche, exemplaire de la couleuvre H. viridiflavus trouvé sur le site où a eu lieu la 
morsure. 

Figure 2B : À droite, photographie prise six mois après la morsure, les paresthésies (fourmillements) 

ayant presque disparu. Une pigmentation cutanée brune peu intense est encore visible. Les traces de la 

denture du serpent persistent, mises en évidence par une surcoloration à l’encre bleu-noire. Photos : 
M. Dutto. 

Figure 2A: Left, a specimen of H. viridiflavus found on the site where the bite took place. 

Figure 2B: Right, the bitten hand six months after the bite. Paresthesia have practically disappeared 

(some tingling sensations persist). Mild skin pigmentation persists, brownish and not very intense. The 

traces of the snake’s dentition exposed with spots of blue ink remain visible. Pictures: M. Dutto. 

Cas n° 3 (observation de Françoise Serre-Collet, 2013). Il s’agit d’une morsure acci-

dentelle au cours d’une capture du serpent dans un jardin à Chizé (Charente) en juillet 2012. 

La morsure, maintenue plusieurs minutes aux dires des témoins, fera saigner la main du 

patient. 

Cependant, les suites seront simples : ni signes de neurotoxicité, ni douleur, ni réaction 

locale inflammatoire (absence de d’œdème et d’érythème), ni surinfection dans les suites. 

Il s’agit d’une morsure sans suites, d’évolution locale et générale très favorable qui paraît 

répondre à la remarque de Marie Phisalix (1922) : « la sécrétion de la glande parotidienne 

[de H. viridiflavus] ne semble pas être, d’après nos expériences, venimeuse toute l’année ». 

Cette observation confirme le caractère aléatoire de la venimosité de la morsure de ce serpent 

qui possède une glande de Duvernoy maintenant considérée comme une glande venimeuse 

(Fry 2005). Naulleau (2012) signale en France la progression vers le nord de cette espèce, 

surtout dans l’ouest du pays. Cette progression pourrait être liée, selon certains observateurs, 

au réchauffement climatique.  
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III. DISCUSSION 

Le comportement agressif de la couleuvre H. viridiflavus a été souvent signalé. 

Cependant certains observateurs ont remarqué que cette espèce toujours prête à fuir ne mord 

que lorsqu'elle est prise en mains, ce qui se vérifie dans les trois observations rapportées 

ci-dessus. La morsure ressemble plus à une réaction de défense qu'à la traduction d'un 

véritable comportement agressif. Exceptionnellement il peut arriver que si la couleuvre n’a 

pas le temps de fuir, elle se retourne pour faire face à l’agresseur en essayant de le mordre. 

Le plus souvent, les morsures sont réputées être peu douloureuses et bénignes (cas n° 3).  

Les trois cas ont en commun la capture manuelle de l’animal et une morsure prolongée 

sans hypersalivation. Les cas n° 1 et n° 2 sont suivis d'une réaction inflammatoire locale 

rapidement résolutive ainsi que de l'apparition transitoire de symptômes neurologiques 

(modestes et purement sensitifs et donc subjectifs dans le cas n° 2), dont l'évolution spontanée 

est rapidement résolutive. Dans les trois cas, la  guérison est rapide et sans séquelles.  

Aussi les deux premiers cas à symptomatologie neurotoxique retiennent-ils plus 

particulièrement l'attention. Il existe de notables différences entre les cas n° 1 et n° 2. La plus 

importante est sans doute l'alcoolisation, qui existe pour le cas n° 1 seulement. Cette fois, le 

taux d'éthanol sanguin est assez élevé pour soulever des problèmes d'interprétation. Pour un 

grand nombre de médecins, l'alcoolémie, importante il est vrai, suffit à rendre compte de la 

symptomatologie (Weinstein et al. 2011). Cette position abrupte demande cependant à être 

nuancée :  

i) le patient était familier de ces alcoolisations du week-end. Pour autant, il 

n'avait jamais présenté de signes périphériques neurotoxiques prédominant au visage et au 

cou, mais aussi d'un déficit musculaire entraînant une chute sans perte de connaissance, et 

n'avait pas été non plus admis en urgence à l'hôpital au préalable ;  

ii) aucun des amis qui avaient passé avec lui une soirée qui s'est terminée par 

une hospitalisation n'a présenté le moindre signe de neurotoxicité. Certes leur alcoolémie n'a 

pas été contrôlée, mais la consommation de bière avait été identique pour chacun d'entre eux ; 

iii) enfin la rapidité d'apparition de la symptomatologie, le développement puis 

la disparition des signes cliniques s’enchaînant sans délai après la morsure plaident en faveur 

de la responsabilité même partielle de la morsure du serpent et d’un effet toxique de la 

« salive » de l’animal. En revanche, la question d'un effet potentialisateur éventuel d'une 

alcoolisation modérée ou excessive reste posée.  

L’expérimentation sur la toxicité de la sécrétion de la glande de Duvernoy existe 

pourtant, trop souvent ignorée : elle est l'œuvre de Phisalix (1914, 1916a,b, 1922). Selon elle, 

l’extrait de la glande de Duvernoy de H. viridiflavus est neurotoxique et même létal pour le 

cobaye. Elle signale aussi une paralysie du train arrière qui pourrait expliquer la chute sans 

perte de connaissance du patient n° 1. Elle ajoute même (Phisalix 1914) que l'extrait de la 

glande parotide de la coronelle lisse (Coronella austriaca Laurenti, 1768) est encore plus 

toxique pour le cobaye que celui de H. viridiflavus. Si la morsure de la coronelle lisse n'a 

jamais donné lieu à un quelconque accident d'envenimation, c'est parce que sa morsure est 

brève le plus souvent. Certains auteurs (Geniez comm. pers.) estiment au contraire que la 

coronelle lisse se comporte plutôt comme un Macroprotodon, cherchant à “engamerˮ un 

doigt et à le mâchouiller longuement. Enfin, Phisalix (1922) note dans son ouvrage que la 

toxicité du venin n'est pas constante au cours de l'année : chez l'homme, la variabilité des 

réponses à la morsure de H. viridiflavus accrédite la remarque de Marie Phisalix. La preuve 

est ainsi faite depuis 1916 : la sécrétion de la glande de Duvernoy est bien celle d'une 

véritable glande venimeuse, ce qui a été confirmé par Fry (2005) sur la base d’arguments 

tirés de la génomique et de la transcriptomique. En outre, la possibilité d'envenimations par 
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des serpents homodontes ou hétérodontes opisthodontes possédant une glande de Duvernoy 

a bien été signalée, entre autres auteurs, par Ineich et al. (2006).  

En conclusion, lorsque la morsure par H. viridiflavus est prolongée, il existe dans les 

suites possibles un risque d’apparition d’une symptomatologie discrète et transitoire 

d'envenimation du type neurologique. La guérison rapide et l'absence de séquelles sont la 

règle (Phisalix, 1922). Il reste donc clairement établi que cette couleuvre doit être considérée 

comme inoffensive pour l'homme. De plus la manipulation de ce serpent est interdite sans 

autorisation spéciale. N'oublions pas, en cette matière, de se référer à la conclusion pertinente 

de Vidal (2010) : « venimeux ne signifie pas dangereux ». Dans le travail de David et Ineich 

(1999), H. viridiflavus ne figure d'ailleurs pas sur la liste des serpents à potentiel sérieux 

d'envenimation car aucune mention d’envenimation n’était alors connue. Cette courte liste, 

jusqu’à présent, ne cite que des serpents opisthoglyphes ayant donné lieu à des envenimations 

sérieuses, fatales dans quelques cas. Par ailleurs, un éventuel effet potentialisateur de 

l’éthanol sur la symptomatologie des envenimations ne peut être exclu. 
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Manuscrit accepté le 13 mai 2015 

 

Hierophis viridiflavus (Lacépède, 1789) – Couleuvre verte-et-jaune dans un jardin de la station 

biologique de Chizé (79360). Photo : Françoise Serre-Collet. 

Hierophis viridiflavus (Lacépède, 1789) – Green whip snake in a garden of the Chizé center of 

biological studies (French department of Deux-Sèvres). Picture: Françoise Serre-Collet. 

 

Morsure par Hierophis viri-

diflavus d'une personne qui 

a tenté de capturer le 

serpent. Guérison complète 

sans aucune complication. 

Photo : Fr. Serre-Collet. 

Bite by Hierophis viridi-

flavus of a person who tried 

to capture the snake. 

Complete recovery without 

any complication. 

Picture: F. Serre-Collet. 
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Résumé – L’herpétofaune terrestre de l’île d’Europa (Océan Indien) a fait l’objet de relativement peu 

d’attention. En 2014, nous avons actualisé l’inventaire des espèces, précisé leurs répartitions et relevé 

des données sur leur écologie. Quatre espèces de lézard ont été détectées : Cryptoblepharus bitaeniatus, 

Trachylepis maculilabris infralineata, Lygodactylus verticillatus et Hemidactylus mercatorius. 

Cryptoblepharus bitaeniatus, L. verticillatus et H. mercatorius sont des espèces largement distribuées 

sur l’île et relativement ubiquistes en termes d’habitats occupés. Trachylepis maculilabris infralineata 

présente une distribution plus limitée et n’occupe que certains habitats naturels. À partir de nos données 

et des menaces identifiées, nous proposons des mesures de gestion pour la conservation de la commu-

nauté herpétologique d’Europa. 

Mots-clés : Sauriens, répartition, écologie, conservation, île d’Europa, Océan Indien. 

 

Summary – Terrestrial herpetofauna of Europa Island (Indian Ocean, Mozambique Channel): 

review and new data about species distributions, ecology and implications for conservation. 

Terrestrial herpetofauna of Europa Island (Indian Ocean) has received little attention so far. In 2014, 

we updated species inventory. Species distribution and ecology have been studied. Four lizard species 

have been identified: Cryptoblepharus bitaeniatus, Trachylepis maculilabris infralineata, Lygodactylus 

verticillatus and Hemidactylus mercatorius. Cryptoblepharus bitaeniatus, L. verticillatus and H. 

mercatorius are widely distributed and ubiquitous species. Trachylepis maculilabris infralineata has a 

more restricted distribution and it inhabits only certain kinds of habitats. From our generated dataset 

and recorded threats, we propose management actions to protect the herpetological community of 

Europa. 

Key-words: Sauria, distribution, ecology, conservation, Europa Island, Indian Ocean. 

 

I. INTRODUCTION 

 L’île d’Europa, située au Sud du Canal du Mozambique (Océan Indien, 22°21’S, 

40°21’E, Fig. 1), appartient aux Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF), un ter-

ritoire d'outre-mer français qui ne compte aucune population humaine permanente. L’île a 

été classée en « réserve naturelle » par arrêté préfectoral (n°13/DG/IOI) le 18 novembre 

1975. Dans ses effets, cet arrêté se rapproche d’un arrêté préfectoral de protection de biotope. 

Il ne rend pas applicable le régime juridique prévu pour les réserves naturelles établies 
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conformément au Code de l’environnement (voir articles L. 332‐1 et suivants du code) 

(Caceres 2003). 

Europa représente l’un des plus importants sites de ponte de tortues vertes (Chelonia 

mydas [Linnaeus, 1758]) de l’Océan Indien (Le Gall 1988) et son lagon est fréquenté par la 

tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata [Linnaeus, 1766]) (Gravier-Bonnet et al. 2006). 

Son herpétofaune terrestre a été relativement peu étudiée : quelques récoltes de spécimens 

ont été conduites en 1923 (G. Petit), en 1964 (Brygoo 1966), mais aussi dans les années 1990 

(Le Corre 1993). D’autres scientifiques et naturalistes ont rapporté des observations ponc-

tuelles (voir les notes de : Paulian [1950], Probst [1997a, b, 1998, 1999], Probst et al. [2001]). 

Nous présentons ici les résultats des travaux d’inventaire entrepris entre avril et mai 2014, 

dans le cadre du programme REPT’ILE (REPtiles Terrestres des ILes Éparses) porté par 

l’association Nature Océan Indien. Ces recherches avaient pour objectifs : (1) d’actualiser 

l’inventaire des espèces, (2) de définir leur répartition sur l’île et au sein de ses écosystèmes, 

(3) d’améliorer nos connaissances de leur écologie et (4) de fournir un historique et une revue 

taxinomique de chaque taxon. 

 

II. MATÉRIEL ET MÉTHODE 

L’île d’Europa, d’origine volcanique, est un atoll de forme pentagonale d’environ 

30 km² (Fig. 1) (Caceres 2003). Le centre de l’île est occupé par un lagon intérieur 

comprenant plusieurs îlots rocheux et plusieurs îlots de mangrove. Le point culminant se situe 

entre 6 et 7 mètres d’altitude. Le climat de l’île est de type subaride : en moyennes annuelles, 

la température est de 24,5°C et la pluviométrie de 600 mm (Delépine et al. 1976). 

La souveraineté de la France sur ce territoire est assurée par un détachement permanent de 

quinze militaires, relevés tous les 30 à 45 jours, ce qui implique le transport de matériaux et 

de denrées alimentaires par voies aérienne et maritime depuis l’île de La Réunion.  

 

Figure 1 : Cartes de l’Océan Indien (a) et de l’île d’Europa (b). 

Figure 1: Maps of the Indian Ocean (a) and of Europa Island (b). 
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Les infrastructures d’accueil se résument à quelques bâtiments en dur implantés au 

Nord-Ouest de l’île (une station météorologique et un camp militaire). Quelques ruines 

(anciennes habitations, vestiges d’exploitation pour la production de fibres, puits…) sont 

également présentes au Nord. L’électricité des bâtiments est fournie par des groupes électro-

gènes. L’île étant dépourvue d’eau douce, l’eau courante disponible est saumâtre et provient 

d’un osmoseur d’eau de mer.  

L’île a connue deux tentatives d’installation durable : des colons français en provenance 

de Tuléar s’installèrent sur l’île en 1860 (raisons de l’installation et date de départ inconnues), 

puis une petite population de pêcheurs et de chasseurs était présente vers 1910 (date de départ 

inconnue et absence de population en 1923) (Caceres 2003, Russel & Le Corre 2009). Au 

moins 41 espèces de plantes ont été introduites, dont deux espèces d’Agavaceae (Agave 

sisalana et Furcraea foetida), cultivées pour la production de fibres végétales au début du 

XXè siècle. Devenues envahissantes, celles-ci forment aujourd’hui des peuplements mono-

spécifiques (Caceres 2003, Boullet 2008, Hivert et al. 2012). Plusieurs espèces de mammi-

fères et d’oiseaux ont aussi été introduites : Rat noir (Rattus rattus), Chèvre (Capra hircus), 

Âne (Equus asinus), Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), Poule domestique (Gallus 

gallus), Cochon (Sus scrofa) et Pintade (Numida meleagris) (Malzy 1966, Hoarau 2002, 

Russel & Le Corre 2009). Seuls le Rat et la Chèvre se sont maintenus. Malgré cette occupa-

tion humaine et plusieurs incendies (durant la première moitié du XXè siècle [Paulian 1950], 

en 1980 [Le Corre & Jouventin 1997] et en 2013 [d’origine humaine]), les habitats naturels 

sont relativement peu dégradés (Gravier-Bonnet et al. 2006, Hivert et al. 2012). Selon les 

auteurs (Battistini 1966, Gravier-Bonnet et al. 2006), plusieurs types d’habitats naturels 

peuvent être distingués sur l’atoll. Les sept grands types d’habitats naturels proposés par 

Hivert (2013) ont été retenus pour cette étude : (1) les formations littorales (tout autour de 

l’île ; 350 ha), (2) les formations intérieures mixtes (à l’Ouest et au Sud ; Env. 700 ha), 

(3) les euphorbaies (au Nord ; 750 ha), (4) les sansouires régulièrement inondées par les 

remontées de nappes salées à marée haute (principalement au Sud ; 90 ha), (5) les steppes 

salées saumâtres (principalement au Sud ; Env. 300 ha), (6) les mangroves (ceinturant le 

lagon intérieur ; 700 ha) et (7) les formations dégradées composées d’Agavaceae (au Nord ; 

114,2 ha) (Boullet 2008, Hivert et al. 2012). En raison du manque de cartographie précise 

des habitats naturels d’Europa (J. Hivert com. pers.), nous nous sommes basé sur les essais 

de Malick (1976), Le Corre & Jouventin (1997), Hivert et al. (2012) et Hivert (2013) pour 

établir une cartographie (Fig. 2).  

Entre le 13 avril et le 2 mai 2014, 20 stations ont été prospectées (Fig. 2). Ces stations 

ont été réparties de manière à avoir un effort de prospection distribué sur l’ensemble de l’île, 

dans l’objectif d’obtenir des données représentatives de la répartition globale des espèces. Il 

s’agit de deux stations dans la mangrove (n°1 et n°2) (Fig. 2), trois stations dans la forêt 

d’euphorbes (n°3, n°4 et n°10), deux stations dans les sansouires (n°5 et n°6), deux stations 

dans les steppes salées (n°7 et n°8), six stations dans les formations littorales (n°9, n°11, 

n°12, n°18, n°19 et n°20), une station dans les formations intérieures mixtes (n°17), deux 

stations sur les îlots rocheux du lagon (n°15 et n°16) et deux stations dans les formations 

dégradées à Agaves (n°13 et n°14). Toutes les stations ont été prospectées au moins une fois 

de jour (entre 8h00 et 17h00). Les stations n°2, 4, 6, 12, 14 et 15 ont également été prospec-

tées une fois de nuit (entre 18h30 et 23h00). Pour chaque visite, l’effort de prospection par 

station est d’au moins 45 minutes pour un à deux observateurs. La recherche d’individus et 

d’indices de présence (pontes, fèces…) a été concentrée sur les micro-habitats potentielle-

ment favorables (sites d’insolation, sites de pontes et refuges), qui ont été systématiquement 

fouillés (ouverture des souches et des bois morts, retournement des pierres…). Vingt-huit 

heures de travaux ont été consacrées à l’inventaire. 
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Figure 2 : Carte de l’île d’Europa, de ses habitats naturels et localisation des stations d’inventaire 
prospectées.  

Figure 2: Map of Europa Island, its natural habitats and location of survey localities. 

 

Les données recueillies pour chaque observation sont les suivantes : observateur(s), 

date, lieu, point GPS, altitude, heure, habitat, espèce, stade (immature ou adulte), activité 

(insolation, déplacement, alimentation…), support occupé et remarques diverses. Toutes les 

données récoltées ont été compilées : données issues des prospections par station, données 

récoltées de manière opportuniste lors de nos parcours sur l’île, données issues des travaux 

d’évaluation des abondances et des effectifs des scinques (Sanchez & Probst 2014). Les 

données ont été saisies dans une table Excel, puis traitées dans un logiciel SIG (Q-Gis 2010, 

version 1.8.0) et cartographiées.  

Un historique et une revue taxinomique sont établis pour chaque espèce. Les données 

relatives à l’éco-éthologie des espèces - habitats, ressources alimentaires, comportement et 

reproduction - sont issues de nos observations de terrain et des éléments bibliographiques 

disponibles. 
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III. RÉSULTATS 

Quatre espèces de reptiles terrestres ont été détectées :  

 deux Scincidae, Cryptoblepharus bitaeniatus (Boettger, 1913) (Fig. 3a) et 

Trachylepis maculilabris infralineata Boettger, 1913 (Fig. 3b) ; 

 deux Gekkonidae, Lygodactylus verticillatus Mocquard, 1895 (Fig. 3c) et 

Hemidactylus mercatorius Gray, 1842 (Fig. 3d).  

 

Un total de 578 données de répartition ont été compilées : 229 pour C. bitaeniatus, 

108 pour T. maculilabris, 130 pour L. verticillatus et 111 pour H. mercatorius. 

 

Figures 3 : Cryptoblepharus bitaeniatus (a), Trachylepis maculilabris infralineata (b), Lygodactylus 

verticillatus (c) et Hemidactylus mercatorius (d). Photos : Mickaël Sanchez et Jean-Michel Probst.   

Figures 3: Cryptoblepharus bitaeniatus (a), Trachylepis maculilabris infralineata (b), Lygodactylus 

verticillatus (c) and Hemidactylus mercatorius (d). Pictures: Mickaël Sanchez and Jean-Michel Probst. 

 

  

c  
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Cryptoblepharus bitaeniatus  

Ce scinque, endémique de l’île d’Europa, a été récolté pour la première fois par A. Voeltzkow 

au cours de son voyage dans l’Océan Indien occidental (1903-1905) (Brygoo 1966). 

Anciennement considérée comme une sous-espèce de Cryptoblepharus boutonii (Desjardin, 

1931), il a été élevé au rang d'espèce par Greer (1974), ce qui est repris par Horner (2007).  

Répartition : Ce scinque est présent sur l’ensemble de l’île et sur la plupart des îlots du lagon 

(Fig. 4a). 

Habitats naturels : Il occupe la plupart des milieux naturels : formations littorales (zones 

intertidales rocheuses, plages de sable, formations arbustives et arborées des dunes sableuses 

et de l’arrière littoral), formations intérieures mixtes, forêts d’euphorbes, mangroves, forma-

tions dégradées à Agaves et steppes salées. Il est toutefois peu commun dans les steppes 

salées et présent uniquement en lisière des mangroves. Il est particulièrement rare, voire 

absent des sansouires.  

Ressources alimentaires : Il se nourrit d’arthropodes (orthoptères, diptères et isoptères) qu’il 

chasse au sol ou sur les arbres. Il n’hésite pas à se nourrir d’aliments humains (pain, saucisson 

et fruits) quand l’occasion se présente (M.S. & J.-M.P. obs. pers.). 

Comportement et activité : C’est un scinque diurne et principalement terrestre. Il peut 

fréquenter les branches basses des arbres. Très actif quelques heures après le lever du soleil, 

il est plus discret aux heures les plus chaudes de la journée. Il n’hésite pas à fréquenter les 

alentours des bâtiments. Plusieurs regroupements d’individus ont été observés sur des bois 

morts abritant probablement une nourriture abondante (ex : termites).  

Reproduction : Des juvéniles ont été observés lors de notre étude (en avril), ce qui indique 

que des éclosions se sont produites entre mars et avril. Les autres espèces du genre pondent 

généralement deux œufs, dans la terre, les blocs de coraux ou les murs de briques (Horner 

2007).  

Trachylepis maculilabris infralineata  

Trachylepis maculilabris (Gray, 1845) est un complexe d’espèces largement distribuées en 

Afrique (de la Guinée à l’Angola et au Mozambique) (Chirio & Le Breton 2007, Trape et al. 

2012, Uetz 2014). Anciennement classé dans le genre Mabuya Fitzinger, 1826 (Brygoo 1981, 

1983), ou encore le genre Euprepis Wagler, 1830 (Mausfled-Lafdhiya et al. 2004), ce taxon 

doit être attribué au genre Trachylepis (Hedges 2014). La sous-espèce T. m. infralineata est 

endémique d’Europa (Rocha et al. 2010a). Certains auteurs attribuent un rang spécifique à 

ce taxon (Brygoo 1981, Mausfled-Lafdhiya et al. 2004, Uetz 2014), mais selon Hedges 

(2014, com. pers.) il doit être considéré au rang sub-spécifique. Il a été récolté pour la 

première fois à Europa par A. Voeltzkow (entre 1903 et 1905) (Brygoo 1966). Décrit par 

Boettger (1913) comme une sous-espèce de Mabuya comorensis, il est par la suite attribué à 

Mabuya maculilabris infralineata (voir Rocha et al. 2010a). La sous-espèce présente à 

Europa partage des affinités phylogénétiques avec les populations de T. maculilabris 

présentes en Afrique de l’Est (Lima et al. 2013) et notamment avec les populations de 

Tanzanie, de l’île de Pemba dans l’archipel de Zanzibar (sous-espèce Trachylepis 

maculilabris albotaeniata [Boettger, 1913]) et du Mozambique (Rocha et al. 2010a).  

Répartition : Ce scinque a été détecté au Nord et sur les franges littorales de l’Ouest et du 

Sud de l’île (Fig. 4b).  

Habitats naturels : Il est présent dans la forêt d’euphorbes, dans les formations littorales, dans 

les formations dégradées à Agaves, mais aussi dans les formations intérieures mixtes. Absent 

des milieux ouverts, la présence de ce lézard semble dépendante de la présence de végétation 

arbustive ou arborée.  

Ressources alimentaires : Il s’alimente d’arthropodes (blattoptères, diptères, coléoptères, 

isoptères et orthoptères) qu’il chasse au sol (M.S. & J.-M.P. obs. pers.). 
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Comportement et activité : Ce scinque diurne, principalement terrestre, ne fréquente que 

rarement les arbres et les arbustes : il peut être observé en insolation sur les arbres en début 

de matinée et en fin de journée, rarement à plus d’un mètre de hauteur. Les immatures 

peuvent fréquenter les alentours des bâtiments. 

Reproduction : En Afrique la reproduction de cette espèce n’est pas dépendante de la saison. 

Une femelle peut déposer cinq à six pontes de six à huit œufs par an. Les œufs sont déposés 

dans le sol humide (Branch 1998). Sur Europa, des juvéniles (longueur de corps inférieure à 

35 mm) ont été observés en avril et mai 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figures 4 : Cartes de répartition de Cryptoblepharus bitaeniatus (a), de Trachylepis maculilabris (b), 
de Lygodactylus verticillatus (c) et de Hemidactylus mercatorius (d) sur l’île d’Europa.  

Figures 4: Distribution maps of Cryptoblepharus bitaeniatus (a), Trachylepis maculilabris (b), 

Lygodactylus verticillatus (c) and Hemidactylus mercatorius (d) on Europa Island.  

 

Lygodactylus verticillatus  

Récolté pour la première fois sur Europa par A. Voeltzkow (entre 1903 et 1905) (Brygoo 

1966), L. verticillatus est une espèce considérée comme endémique de Madagascar et 

d’Europa (Glaw & Vences 2007). Aucun échantillon issu d’Europa n’a été inclus dans les 
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analyses moléculaires récentes (Puente et al. 2005, Röll et al. 2010, Castiglia & Annesi 

2011), ce qui ne permet pas de connaître les affinités phylogénétiques existantes entre la 

population d’Europa et les populations malgaches. 

Répartition : Ce gecko est présent sur l’ensemble de l’île, ainsi que sur certains îlots du lagon 

(Fig. 4c). 

Habitats naturels : Il est présent dans la plupart des milieux naturels : formations littorales, 

formations intérieures mixtes, forêts d’euphorbes, mangroves et formations dégradées à 

Agaves. L’occurrence de ce gecko semble dépendante de la présence d’abris qu’il trouve 

dans la végétation (arbustive et/ou arborée) ou dans les constructions humaines. Il est absent 

des milieux totalement ouverts comme les steppes salées. 

Ressources alimentaires : Il se nourrit d’arthropodes (orthoptères, diptères et isoptères) qu’il 

chasse au sol ou sur les arbres (M.S. & J.-M.P. obs. pers.). 

Comportement et activité : Ce gecko diurne, terrestre et arboricole se trouve sur le tronc des 

arbres et des arbustes, sur les souches de bois mort, au sol sur les rochers ou sur la litière, 

mais aussi sur la partie émergée des palétuviers dans les mangroves. Il est également présent 

dans les ruines et les habitations. Il affectionne les zones fournissant une grande diversité de 

cachettes : troncs d’arbres crevassés, zones crevassées de calcarénite (corail fossile) (Brygoo 

1966, Probst 1997a, 1998) et inflorescences mortes des agaves. Au lever et au coucher du 

soleil, il est fréquemment observé au sol (dans la litière, sur les blocs de calcarénite, sur le 

sable et sur les pistes). 

Reproduction : Des juvéniles et des pontes non écloses ont été trouvés lors de nos travaux. 

Les œufs sont déposés au sol, sous les rochers, ou dissimulés dans les anfractuosités et sous 

les écorces des arbres et des arbustes (palétuviers, euphorbes, bois matelots et agaves), parfois 

sous forme de pontes communautaires (5 à 12 œufs). Soudés entre eux et par deux, ils sont 

de forme oblongue (longueur moyenne : 6,13 mm ; largeur moyenne : 4,70 mm ; n = 5). 

À Madagascar ce gecko se reproduit toute l’année et les femelles pondent un à deux œufs par 

ponte (Vences et al. 2004a). 

Hemidactylus mercatorius  

Cet hémidactyle aurait été récolté pour la première fois sur Europa par A. Voeltzkow (entre 

1903 et 1905). À partir de ces échantillons, Boettger (1913) identifie ce taxon comme H. 

mabouia. En 1964, Brygoo récolte également des hémidactyles (déposés au MNHN sous les 

numéros 1964.00-71-78) qui sont alors identifiés par J. Guibé comme Hemidactylus 

gardineri (Boulenger, 1909) selon la conception de l’espèce alors acceptée (Brygoo 1966). 

Cette identification est ensuite reprise par Blanc (1971), Probst (1998), Probst et al. (2001) 

et Caceres (2003). Ce nom d’espèce n’est actuellement plus valide. Il s’agit d’un synonyme 

de Hemidactylus mercatorius Gray 1842. Les statuts et les identifications des hémidactyles 

de la région Sud de l’Océan Indien sont restés longtemps sources de confusion. D’ailleurs, 

plusieurs assignations de taxons à H. mabouia ou à H. gardineri doivent être considérées 

comme des erreurs d’identification de H. mercatorius (voir Vences et al. 2004b). Nous avons 

identifié le taxon présent à Europa comme H. mercatorius à partir d’une comparaison des 

données biométriques et méristiques de la littérature (données de Madagascar [Vences et al. 

2004b], des Comores [Hawlitschek 2008] et de La Réunion [Sanchez et al. 2012]). L’espèce 

est considérée comme introduite à Europa (Brygoo 1966, Probst et al. 2001). Il existe 

plusieurs groupes phylogénétiques distincts pour H. mercatorius dans l’Océan Indien : un 

clade « anthropogénique » à large distribution (sans doute issu de multiples transports via 

l’activité humaine), un clade endémique de Madagascar et un clade endémique de l’archipel 

d’Aldabra (Seychelles) (Rocha et al. 2010b). Les affinités phylogénétiques de la population 

d’Europa ne sont pas encore connues.  
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Répartition : Ce gecko est présent sur toute l’île, sur le grand îlot rocheux et sur plusieurs 

îlots de mangrove du lagon (Fig. 4d). 

Habitats naturels : Il se rencontre dans la plupart des milieux naturels, dans les formations 

littorales, les formations intérieures mixtes, les euphorbaies, les mangroves et les formations 

dégradées à Agaves.  

Ressources alimentaires : Il se nourrit d’arthropodes (orthoptères et diptères) qu’il chasse au 

sol, sur les arbres et autour des sources de lumière artificielle (M.S. & J.-M.P. obs. pers.). 

Comportement et activité : Ce gecko est nocturne, arboricole et occasionnellement terrestre. 

Anthropophile, il apprécie les bâtiments fournissant nombre de proies attirées par les 

lumières artificielles. Il occupe aussi les milieux naturels, même très éloignés des infrastruc-

tures humaines. Il a été observé au sol, sur les pistes sableuses, les plages de sable, dans les 

zones rocheuses, mais aussi dans les arbres et arbustes et sur les palétuviers des mangroves.  

Reproduction : Les femelles pondent un à deux œufs, qu’elles déposent au sol sous les rochers 

et dans la litière, dans les anfractuosités et sous les écorces des arbres et des arbustes 

(palétuviers, euphorbes et agaves). Des regroupements de plusieurs pontes (de trois à quatre 

œufs) sont parfois dissimulés sous les rochers et dans les arbres morts (M.S. & J.-M.P. obs. 

pers.). Des juvéniles (longueur de corps d’environ 20 mm) et des œufs non éclos ont été 

observés en avril et en mai 2014. Les œufs sont de forme sphérique, légèrement oblongue 

(grand diamètre d’environ 8 à 10 mm).  
 

IV. DISCUSSION 

Ce travail a permis d’identifier quatre espèces de sauriens sur Europa. Toutes étaient 

déjà répertoriées sur l’île lors des travaux antérieurs (Brygoo 1966, Probst 1998, Probst et al. 

2001, Caceres 2003), mais sous un nom inexact dans le cas de H. mercatorius (anciennement 

H. mabouia, puis H. gardineri). Le Typhlops brame, Indotyphlops braminus Daudin, 1803, 

mentionné par Probst (1998) à partir d’un témoignage récolté sur l’île en 1994 auprès d’un 

agent des services de Météo France (observation dans un pot de fleur importé depuis La 

Réunion), n’a pas été détecté. Au regard de la fiabilité de l’observation précédente 

(J.-M. Probst com. pers.) et des difficultés de détection de cette espèce, nous considérons que 

son statut de présence reste incertain.  

L’île d’Europa est dépourvue de la plupart des sauriens exotiques fréquemment intro-

duits sur la majorité des îles de l’Océan Indien occidental (Hemidactylus frenatus Schlegel, 

1836, Hemidactylus parvimaculatus Deraniyagala, 1953, Phelsuma laticauda [Boettger, 

1880] et Calotes versicolor [Daudin, 1802]), ce qui est aujourd’hui relativement exceptionnel 

au regard de la fréquentation humaine des systèmes insulaires de cette région, et donc des 

risques de transport accidentel.  

Cryptoblepharus bitaeniatus est généralement considéré comme le scinque le plus 

commun sur Europa (Brygoo 1966, 1986, Probst 1997a, 1998, Probst et al. 2001). Il est 

largement distribué sur l’île principale ainsi que sur plusieurs îlots du lagon. Il en est de même 

pour les geckos, L. verticillatus et H. mercatorius. Ces trois espèces sont relativement 

ubiquistes, occupant une importante gamme d’habitats naturels, mais aussi les zones anthro-

pisées. 

Trachylepis maculilabris est sans doute le lézard le moins commun d’Europa (Probst et 

al. 2001). Observé uniquement au Nord, sur les franges littorales de l’Ouest et du Sud, il n’a 

pas été détecté sur la partie orientale de l’île. Des prospections complémentaires plus pous-

sées devraient y être conduites. Occupant seulement les formations arbustives ou arborées, 

ce scinque semble plus exigeant que les autres espèces dans le choix des habitats qu’il occupe. 
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En 1966, Brygoo n’exclut pas la possibilité « d’un transport par l’Homme de certains 

Gekkonidae » sur Europa, sans préciser quel(s) taxon(s) serai(en)t concerné(s). Nous émet-

tons également quelques réserves sur les statuts des geckos.  

Lygodactylus verticillatus est une espèce considérée comme indigène à Europa (Probst 

1998, 1999, Glaw & Vences 2007). Même si la colonisation naturelle de ce gecko depuis 

Madagascar par voie maritime est probable, la possibilité d’une introduction accidentelle ne 

peut être exclue. Cette hypothèse d’introduction par l’Homme a d’ailleurs été avancée par 

Pasteur (1964) (in Blanc 1971). En effet, vers 1860 des colons français venant de Tuléar 

(zone de répartition de L. verticillatus à Madagascar) se sont installés à Europa (Malzy 1966, 

Hoarau 2002, Russel & Le Corre 2009). Aucun échantillon issu d’Europa n’a été inclus dans 

les travaux d’analyses moléculaires existants  (Puente et al. 2005, Röll et al. 2010, Castiglia 

& Annesi 2011) et il serait utile de compléter les données disponibles avec ce matériel.  

Hemidactylus mercatorius est une espèce généralement considérée comme introduite à 

Europa (Brygoo 1966, Probst et al. 2001). Ce gecko est présent au cœur des habitats naturels 

les plus préservés et les plus isolés d’Europa (mangroves, grand îlot du lagon…). Au niveau 

morphologique, malgré une concordance de la plupart des éléments méristiques avec ceux 

disponibles pour les populations de Madagascar, des Comores et de La Réunion, la majorité 

des spécimens mâles capturés lors de notre mission sur Europa sont caractérisés par l’absence 

de pores pré-anaux et fémoraux (M.S. & J.-M.P., données non publiées), ce qui n’a jamais 

été observé dans aucune des populations décrites dans la littérature (Vences et al. 2004b, 

Hawlitschek 2008, Sanchez et al. 2012).  

Nous préconisons la conduite d’études moléculaires des populations d’Europa afin 

d’identifier les affinités phylogénétiques des populations de H. mercatorius (avec les autres 

clades de l’Océan Indien) et de L. verticillatus (avec les populations malgaches), mais aussi 

pour évaluer leurs statuts d’indigénat. 

 

V. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Cette étude fournit une première image de la distribution des sauriens d’Europa et 

précise certains éléments de leur écologie. La connaissance de ce peuplement reste toutefois 

très incomplète. Les lacunes concernant l’écologie, la biologie et la dynamique des popula-

tions des espèces méritent d’être complétées. Une attention particulière doit être portée aux 

taxons endémiques, T. maculilabris infralineata et C. bitaeniatus, récemment classées 

espèces Vulnérable (VU) et Quasi menacée (NT) (UICN France & MNHN, 2015), et 

notamment au maintien de leurs habitats naturels, parfois sujets aux incendies (accidentels). 

Il existe également des incertitudes sur les statuts d’indigénat des geckos (L. verticillatus et 

H. mercatorius) qui pourraient être précisés par la conduite d’analyses moléculaires. 

Sur Europa, la mission de souveraineté de la France confiée à l’armée nécessite le 

transport de marchandises par voies aérienne et maritime depuis l’île de La Réunion. Ces 

mouvements sont susceptibles d’entraîner l’introduction et la naturalisation d’espèces 

allogènes problématiques (mammifères, reptiles et/ou arthropodes). Bien qu’indirecte, nous 

considérons qu’il s’agit de la principale menace qui pèse sur l’herpétofaune de l’île. Il est à 

noter que les incendies (le dernier datant de 2013) peuvent avoir un impact destructeur direct 

sur les reptiles, mais aussi un rôle dans la dégradation et l’homogénéisation des habitats 

originels (Boullet 2006, Hivert et al. 2012). Toutefois, leurs incidences sur les populations 

n’ont pas été quantifiées à Europa. Aussi, selon certains auteurs (Probst 1998, Probst et al. 
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2001), les scinques pourraient souffrir sur Europa de la prédation par les rats, ce qui est 

probable.  

À l’égard des enjeux herpétologiques, mais aussi plus largement faunistiques de l’île, 

la mise en place de protocoles de biosécurité (information, détection rapide, contrôle, dispo-

sitif de surveillance et de quarantaine) et de protocoles d’intervention rapide nous semble 

capitale pour la sauvegarde sur le long terme des espèces patrimoniales d’Europa. Aussi, la 

mise en œuvre d’une politique globale de prévention des risques incendies (information sur 

site, suppression des causes de déclenchement…) nous semble être une réponse adaptée au 

contexte particulier de cette île isolée (un plan de lutte incendie est en cours de validation au 

sein des TAAF [D. Ringler com. pers]). L’impact des rats est à quantifier, mais quelle que 

soit leur incidence sur les populations de reptiles, en raison de leur impact sur l’ensemble de 

la communauté biologique d’Europa (Malzy 1966, Russel & Le Corre 2009, Russel et al. 

2011a, 2011b, Hivert et al. 2012), une réflexion sur leur contrôle et/ou leur éradication devrait 

également être engagée rapidement.  
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– Analyse d’ouvrage – 
 

The Snakes of the Moluccas (Maluku), Indonesia. A field guide to the 

land and non-marine aquatic snakes of the Moluccas with identification 

key, par Ruud de Lang. 2013 – Edition Chimaira (www.chimaira.de), Frank-

furt am Main, Allemagne et Serpent’s Tale, USA. Frankfurt Contributions to 

Natural History, volume 59. 417 pages. 

ISBN 978-3-89973-449-2 et ISSN 1613-2327. Prix : 59,80 € 
 

Chimiste de formation, Ruud de Lang 

vit à Rotterdam. Sa vie professionnelle s’est 

déroulée autour de la recherche pharmaceu-

tique. Passionné de reptiles et auteur de 

deux ouvrages (voir ci-dessous) et d’une 

publication scientifique (de Lang 2011a), il 

s’est spécialisé dans l’étude des serpents une 

fois à la retraite. Amateur confirmé et 

reconnu, en compagnie de Gernot Vogel il 

publie un premier ouvrage de synthèse sur 

les serpents des Célèbes en 2005, puis un 

autre (de Lang 2011b) sur les serpents des 

Petites Îles de la Sonde, un autre groupe 

d’îles indonésiennes. Le troisième ouvrage 

de Ruud de Lang que je présente ici, 

concerne encore l’Indonésie, cette fois le 

groupe des Moluques. 

L’Indonésie, pays insulaire par excel-

lence, englobe plus de 17 000 îles dont 

beaucoup sont isolées. Cette région du 

monde était une colonie hollandaise depuis 

environ 1600 jusqu’en 1949. Cette occupa-

tion a été à la base d’un commerce florissant jusqu’en 1799, principalement dynamisé par la 

fameuse Compagnie des Indes Orientales. 

Les collectes scientifiques ne se sont développées qu’au début du XIXe siècle, époque 

des grandes explorations et de l’attrait pour les faunes et les flores exotiques. La majorité des 

spécimens alors rapportés en Europe depuis l’Indonésie sont à présent conservés aux Pays-

Bas et, après 1901, au Musée de Bogor (actuellement Cibinong) sur l’île de Java en Indonésie. 

Ce dernier musée est tout particulièrement réputé pour son splendide jardin botanique. 

Les Moluques, dénommées Maluku en indonésien, sont une partie de l’Indonésie 

localisée entre Sulawesi (Célèbes) à l’ouest, les Philippines au nord, la Nouvelle-Guinée à 

l’est, les Petites Îles de la Sonde (par exemple Florès et Komodo) et le nord de l’Australie au 

sud. Elles comprennent quelques grandes îles comme par exemple Morotai, Halmahera 

(la plus riche en serpents), Ternate, les Iles Sula, Buru, Seram, Ambon, les Îles Tanimbar et 

les Îles Kei. On y trouve aussi de très nombreuses îles minuscules et très isolées. 

Souvent qualifiées d’îles aux épices (clous de girofle et noix de muscade surtout), les 
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Moluques ne couvrent que 4 % des terres émergées de l’Indonésie. Le tourisme y est très 

développé. Les paysages luxuriants permettent d’observer les très fameux oiseaux du paradis, 

des coraux spectaculaires, de nombreux volcans et des plages paradisiaques. Des vestiges 

rappellent l’important rôle de ces îles durant la terrible Guerre du Pacifique lors de la Seconde 

Guerre Mondiale, à Morotai surtout. 

Le groupe des Moluques se situe dans une entité biogéographique dénommée Wallacea. 

Cette zone, qui constitue une très nette barrière géographique pour les faunes et les flores, se 

situe entre Bornéo, Java et Bali à l’ouest et la Nouvelle-Guinée à l’est. Très tôt, elle a fait 

l’objet de visites par les grands explorateurs européens. Plusieurs collecteurs célèbres s’y 

sont rendus, y séjournant quelquefois plusieurs mois. Citons par exemple l’autrichien Félix 

Kopstein (1893-1939) qui a déposé un important matériel au Musée de Leyde mais sa mort 

prématurée à 45 ans ne lui a malheureusement pas permis de publier la synthèse de ses 

nombreuses données. Il a notamment été le premier à constater la fécondation différée chez 

les serpents liée au stockage des spermatozoïdes par les femelles (Adler 2014). 

L’Indonésie est un des pays les plus riches en reptiles. Elle comprend plus de 

350 espèces connues de serpents mais de très nombreuses espèces restent encore à décrire. 

Aux Moluques, on dénombre 49 espèces de serpents terrestres et aquatiques non marins. 

L’endémisme y est élevé et concerne 20 de ces 49 espèces (plus de 40 %). Parmi elles, huit 

sont endémiques d’une seule île. Certains genres ne sont pas encore totalement connus et 

pourraient encore augmenter cette diversité ; c’est le cas du genre d’Elapidae Acantophis 

renfermant aux Moluques plusieurs espèces très venimeuses encore non nommées. Ce genre 

ne sera pas traité au niveau spécifique dans l’ouvrage. Ces dernières années, plusieurs reptiles 

inconnus, y compris des espèces de grande taille, ont été décrits des Moluques à partir 

d’exemplaires issus du commerce animalier, surtout des varans et des pythons. Fort heureu-

sement, l’exportation de reptiles est à présent mieux encadrée en Indonésie et les 

prélèvements n’atteignent plus les sommets alarmants des années 2000 très préjudiciables à 

leur survie. 

Après une dédicace à Alfred Russel Wallace, l’ouvrage débute par un sommaire détaillé 

suivi d’une préface de Marinus S. Hoogmoed, qui a longtemps été responsable des collections 

herpétologiques au Musée de Leyde aux Pays-Bas et est à présent retiré au Brésil. Les 

remerciements précèdent la brève introduction. Dans celle-ci, l’auteur présente la région 

faisant l’objet de son étude, sa localisation, son découpage géopolitique, sa géologie, ses 

paysages et sa végétation, son climat et sa faune reptilienne. Celle-ci comprend deux espèces 

de tortues non marines, un crocodile, 66 lézards dont neuf varans et 49 serpents non marins, 

soit au total 118 reptiles non marins. Les importantes lignes biogéographiques de la région 

sont cartographiées (lignes de Wallace, de Weber et de Lydekker d’ouest en est). 

L’endémisme est ensuite trop rapidement discuté, tout comme la taxinomie des serpents de 

la région et son évolution au cours du temps. Ruud de Lang nous explique le fonctionnement 

des agences de conservation de la nature, gouvernementales (par ex. le Ministère des Forêts) 

et non-gouvernementales (par ex. WWF, UNDEP, FAO), puis les mesures de protection 

concernant les amphibiens et les reptiles en Indonésie. Les zones protégées sont énumérées, 

sans aucune carte permettant de les localiser, ni même une indication de la superficie des 

Moluques faisant l’objet d’une protection. 

 La partie ‘Matériel et Méthode’ débute à la page 35. Elle expose le choix des 

délimitations géographiques faites dans l’ouvrage, la sélection des données retenues, les 

critères utilisés pour la description des espèces, les abréviations employées, l’identification 

des espèces et les caractères utilisés, la nomenclature des plaques et écailles des serpents. 

Suit une “ checklist ” des serpents des Moluques par famille et sous-famille et enfin une clé 

bilingue d’identification, non illustrée, des serpents des Moluques. Tout au long de l’ouvrage, 
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divers encarts sur fond grisé nous éclairent sur, par exemple, la vie de Wallace à Ternate, à 

Ambon ou à Buru, la collecte de spécimens herpétologique à Morotai durant la Seconde 

Guerre Mondiale, ou encore les tabous concernant les pythons chez les chasseurs de tête 

Haaulu à Seram. 

 Le corps de l’ouvrage, qui comprend les présentations détaillées espèce par espèce, 

débute à la page 63. Les espèces sont abordées famille par famille, mais aucun texte 

n’introduit les familles au lecteur. En revanche, chaque genre est présenté par un petit para-

graphe agréable à lire. Le nom scientifique complet avec auteur(s) et année de description du 

taxon, le nom commun anglais et la répartition de chaque espèce figurent en tête de chaque 

texte. La répartition est scindée en trois zones, un découpage que je trouve pratique : les 

Moluques, l’Indonésie et le monde entier. L’habitat de l’espèce est ensuite présenté de façon 

précise avant sa description morphologique avec la source des informations précisée. 

De temps à autre un tableau synthétique (par ex. page 174) compare clairement plusieurs 

espèces ressemblantes et permet de les distinguer à partir de critères morphologiques. Pour 

les espèces venimeuses ou potentiellement venimeuses, une rubrique ‘Venom toxicity’ 

explique sommairement les dangers d’une morsure. La rubrique ‘Identification’ permet au 

lecteur de distinguer l’espèce concernée des autres espèces proches. La biologie de l’espèce 

nous précise son mode de vie, son alimentation et sa reproduction. Une synthèse des 

informations disponibles sur la conservation de l’espèce, les menaces qui pèsent sur elle 

(exploitation, commerce) et son statut Liste Rouge UICN ou encore CITES complètent ces 

textes. Toutes ces informations sont claires mais peu développées et souvent trop sommaires, 

mais ceci tient au fait que les données quantitatives concernant – par exemple – l’exploitation 

commerciale d’une espèce uniquement aux Moluques, ne sont pas disponibles. De plus 

l’ouvrage de plus de 400 pages semble autant favoriser les illustrations que le texte. L’auteur 

aurait toutefois pu nous proposer les données disponibles en dehors des Moluques, ce qu’il 

ne fait généralement pas ou, au moins, indiquer les références bibliographiques par 

thématique. Enfin chaque monographie d’espèce s’achève par une liste de références 

bibliographiques sélectionnées et félicitons l’auteur qui a fait l’effort de les placer par thème. 

Elles sont malheureusement souvent absentes ou alors bien trop sommaires. Par exemple, 

seulement cinq références sont retenues pour Acrochordus granulatus, ce qui me semble trop 

peu au regard de la quantité de travaux importants publiés et non cités. Pour Calamaria 

ceramensis (pages 86-90), aucune référence n’est indiquée alors que plusieurs auraient pu 

être citées parmi lesquelles : Smith et Proctor (1921), de Jong (1926), Daan et Hillenius 

(1966), Koch et al. (2009), par exemple. Autre cas : trois références seulement sont citées 

pour Lycodon capucinus, ce qui est bien trop peu par rapport à l’énorme quantité de 

publications concernant cette espèce à très vaste répartition. Même si la majorité des travaux 

a été réalisée en dehors des Moluques, l’auteur aurait pu en citer certains qui apportent des 

éclairages importants sur la systématique, la morphologie ou la biologie de l’espèce. 

Remarquons que la localisation et les numéros des spécimens-types ne sont pas indiqués 

systématiquement, ce qui est dommage, surtout pour les espèces endémiques des Moluques. 

C’est en effet dans cet ouvrage que l’on pensera en premier à rechercher ces informations en 

cas de besoin, ce qui semble tout à fait naturel. 

La répartition de chaque espèce est matérialisée par une carte très claire et chaque île y 

est nommée. Toutefois l’échelle et l’indication du nord manquent. Une localisation précise 

de collecte ou d’observation sera indiquée par un numéro sur une île qui se réfère à la liste 

des localités de l’index géographique (“gazetteerˮ) en fin d’ouvrage. Lorsque seul le nom de 

l’île est connu, cas fréquent pour les collectes anciennes, alors toute l’île sera noircie, un 

choix de présentation pertinent. Les photographies sont souvent bonnes, quelquefois de 

l’auteur et, chose rare dans cette série d’ouvrages, elles sont placées au bon endroit dans le 
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texte. Il ne fait aucun doute qu’une photographie en face des yeux quand on lit la description 

d’une espèce est appréciable et pourtant, encore trop peu de livres le proposent, ce qui est 

fort regrettable. Souvent une photographie d’habitat vient enrichir à bon escient les photo-

graphies d’une espèce. Notons toutefois que les quatre photographies de l’holotype 

d’Oligodon unicolor (pages 146-147) ne me semblent pas utiles, surtout que la photographie 

d’un spécimen vivant est ajoutée. Dans d’autres cas également, le nombre de photographies 

paraît un peu élevé et n’apporte pas d’informations supplémentaires sur la variabilité d’une 

espèce. 

 Après les monographies espèce par espèce, Ruud de Lang aborde les quelques 

espèces douteuses signalées des Moluques sans avoir été retrouvées, avant de développer sur 

trois pages les problèmes liés aux envenimations et la conduite à tenir en cas de morsure. Il 

précise que ces informations sont purement indicatives et que la meilleure conduite à tenir, à 

chaque fois que cela sera possible, est de se rendre à l’hôpital le plus rapidement possible. 

Une série de photographies en couleurs présente, sur 22 pages, les paysages et les 

habitats occupés par les serpents, mais sans jamais indiquer dans la légende les espèces 

rencontrées dans chacun de ces habitats. Suivent un glossaire et une série de cartes indiquant 

la richesse spécifique (nombre d’espèces) sur chaque île. Parmi elles, la figure 397 représente 

les Moluques occidentales mais n’est pas à sa place car le nombre d’espèces n’y est pas 

indiqué et la légende est différente des autres cartes de la série. 

Un index géographique (“gazetteerˮ) des localités fournit latitude, longitude et si besoin 

un numéro renvoyant aux cartes de répartition de chaque espèce pour les localités desquelles 

des exemplaires ont été collectés ou observés. Un tableau permet ensuite d’apprécier 

l’étendue de la répartition géographique de chaque espèce aux Moluques sur l’ensemble des 

unités (nord, ouest, centre et sud des Moluques) et sous-unités (îles et archipels) reconnues. 

Un autre tableau indique les caractéristiques d’écaillure des spécimens des Moluques mais 

sans préciser le nombre de spécimens examinés, ce qui est dommage. Vient ensuite la biblio-

graphie, comprenant 336 références, suivie par un index alphabétique court mais fonctionnel, 

par genre et espèce. Notons qu’il aurait été utile d’ajouter quelques références bibliogra-

phiques dans cet ouvrage : Sauvage (1879), Daan et Hillenius (1966), Vane-Wright (1991), 

Bauer et Wahlgren (2000), Koch et al. (2009) et Petri et Doria (2012). 

 Finalement ce troisième livre de Ruud de Lang évite les nombreux défauts 

classiquement rencontrés, par exemple les photographies éloignées du texte correspondant, 

les cartes mal annotées, les photographies mal légendées, un index des genres seulement. Sa 

clé bilingue, anglais et Bahasa indonésien permettra sans aucun doute de détecter la présence 

d’espèces encore inconnues, nouvelles pour la Science ou non répertoriées des Moluques. 

Nous pouvons cependant regretter que les serpents marins aient été exclus, d’autant plus que 

l’auteur aurait pu extrapoler la présence de plusieurs taxons par leur collecte dans les régions 

proches. Autour des années 1950, ce sont les scolécophidiens (Anomalepididae, 

Gerrhopilidae, Leptotyphlopidae, Typhlopidae et Xenotyphlopidae) qui ont été systémati-

quement exclus de presque tous les ouvrages de synthèse concernant les serpents terrestres 

alors qu’à l’heure actuelle ils sont systématiquement inclus, sans doute en raison des 

nombreux travaux récents qui leur ont été consacrés. Espérons que très rapidement il en sera 

de même des serpents marins encore trop souvent ignorés des ouvrages de synthèse. Les 

inclure dans un tel travail signifie que les personnes sur place vont les regarder, les comparer 

avec ce qu’ils verront dans le livre et finalement permettre une amélioration rapide de nos 

connaissances. Les exclure engendre des années de retard !  

Les trois volumes consacrés aux serpents indonésiens par Ruud de Lang couvrent à 

présent la totalité d’une importante zone biogéographique classiquement dénommée 

Wallacea en l’honneur du scientifique britannique Alfred Russel Wallace (1823-1913), 
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pionnier de la biogéographie et des mécanismes de l’évolution exposés plus tard par Charles 

Darwin. Ce livre proposé par les éditions Chimaira est scientifiquement rigoureux et de bonne 

qualité. Il renferme de nombreuses photographies en couleurs illustrant les espèces 

présentées, mais aussi leurs habitats et les paysages les plus typiques de cette région 

indonésienne. Il vient compléter une longue série d’ouvrages consacrés aux reptiles et 

amphibiens d’Indonésie, un pays dont l’herpétofaune n’était encore récemment connue que 

par des articles éparpillés dans des revues scientifiques difficiles d’accès et sans illustration. 

La publication récente de tous ces ouvrages de qualité et facilement accessibles contribue 

sans aucun doute à enrichir nos connaissances. 
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